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La Ville du Perreux avait engagé dès 1990 l’installation
d’un réseau de câble coaxial en partenariat avec la
société Teleservice. Cette implantation s’est réalisée très

progressivement, Teleservice ayant été reprise par Nume-
ricable, et seulement une partie de notre commune a pu

bénéficier du câble. La technologie de la fibre optique s’est
ensuite imposée et la société SFR nous a proposé de déployer

la fibre. Mais l’échéancier de mise en œuvre s’avérant trop lointain
et face aux besoins croissants des Perreuxiens, nous avons pu obtenir

d’Orange un engagement de déploiement intégral sur le territoire de la ville,
phasé sur au maximum 5 ans et démarrant dès 2016. Les besoins en haut débit des
habitants du Perreux s’accroissent rapidement d’autant qu’une partie importante de
la population travaille aujourd’hui à domicile.

Notre Maire-adjoint Dominique Vergne en charge du Développement numérique expose
dans ce numéro de notre journal les différentes applications en cours que ce soit la
dématérialisation des procédures administratives concernant la Mairie, le raccordement
à Internet des écoles, le site de la Ville, etc.

S’agissant du site Internet de la Ville, celui-ci, créé en 2000, propose depuis le 1er mars
une nouvelle version bénéficiant des dernières avancées technologiques et graphiques.
La volonté de l’équipe municipale est de faciliter les relations entre, d’un côté, les
Perreuxiens et les services municipaux et, de l’autre, entre les Perreuxiens et leurs
élus. En effet, dans le cadre de la multiplication des échanges avec la population et
la modernisation des services aux citoyens, nous avons décidé de mettre l’accent sur
l’e-administration en développant davantage de services en ligne. Et pour compléter
ces nouvelles fonctionnalités un projet d’application pour smartphone est actuellement
en cours de développement. 

La Ville du Perreux s’efforce d’évoluer avec son temps, au service des habitants. 

ÉDITORIAL
PAR GILLES CARREZ
DÉPUTÉ-MAIRE 

DU PERREUX-SUR-MARNE

Le numérique au Perreux





À NOTER

INSCRIPTIONS RENTRÉE SCOLAIRE 2016
Vous avez jusqu’au samedi 30 avril à
midi pour procéder à l’inscription
de votre (ou vos) enfant(s) en école
maternelle et/ou élémentaire auprès
du service Administration scolaire et
périscolaire, 7, allée de Bellevue.
L’inscription en école élémentaire est
automatique pour les enfants déjà
scolarisés en école maternelle au
Perreux. Renseignements : 
01 48 71 53 71.

DEMANDE DE PLACE(S) EN CRÈCHE POUR
UNE RENTRÉE EN SEPTEMBRE 2016
Vous avez jusqu’au lundi 9 mai au soir
pour procéder à l’enregistrement de
votre demande auprès du service Petite
enfance, 7, allée de Bellevue, ou bien
en ligne sur www.valdemarne.fr/creche.
Renseignements : 01 48 71 72 00 -
poste 6205.

CENTRES D’INITIATION SPORTIVE
Inscriptions pour les vacances
de printemps (18-29/04) à partir
du samedi 9 avril de 9h à 12h au
service des Sports, 7, allée de Bellevue.
Renseignements : 01 48 71 53 69.
Programme complet des activités
proposées sur www.leperreux94.fr

POINT INFO PETITE ENFANCE
Tous les partenaires petite enfance
de la commune seront présents afin
de vous donner les informations utiles
concernant la recherche d’un mode
d’accueil pour votre enfant.
Jeudi 14 avril, de 14h à 16h,
à L’Auditorium, 62, avenue
Georges Clemenceau.

BROCANTE 2016
La 27e brocante des bords de Marne
organisée par le Comité des Journées de
Solidarité (CJS) aura lieu le dimanche
11 septembre. Comme l’année dernière,
les inscriptions se feront uniquement par
le biais d’un dossier à télécharger sur le
site du CJS (www.cjs-leperreux94.fr) ou
bien à récupérer à l’accueil du bâtiment
Bellevue, 7, allée de Bellevue, à partir du
lundi 2 mai. Aucun dossier ne sera traité
sur place. Les dossiers seront à déposer
ou à renvoyer dûment remplis avant le
vendredi 27 mai au CJS (CJS -
Brocante 2015 - 7, allée de Bellevue -
94170 Le Perreux-sur-Marne).
L’enregistrement des dossiers
s’effectuera dans l’ordre d’arrivée et
dans la limite des places disponibles.
Les riverains (Perreuxiens demeurant
sur les bords de Marne) peuvent,
quant à eux, d’ores et déjà s’inscrire,
et ce jusqu’au vendredi 15 avril.
Plus d’infos : www.cjs-leperreux94.fr

ENQUÊTE PUBLIQUE PLU
Venez vous exprimer sur le projet de
Plan Local d’Urbanisme (PLU) jusqu’au
8 avril inclus en Mairie. Dernière
permanence du commissaire-enquêteur :
vendredi 8 avril de 14h à 18h.
Plus d’infos sur www.leperreux94.fr,
rubrique « Du POS au PLU ».

FERMETURE DES ÉCOLES LE 6 MAI
Conformément à l’arrêté du 16 avril
2015 du ministère de l’Éducation
nationale, les élèves n’auront pas classe
le vendredi 6 mai 2016. Les centres
de loisirs seront fermés et il ne sera pas
assuré de Service Minimum d’Accueil.
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DU 4 AU 7 AVRIL
Bourse aux vêtements d'été organisée
par le CJS. Dépôt des vêtements : lundi
4 avril de 14h à 18h30 et mardi 5 avril
de 9h à 11h30. Participation par liste
déposée : 7 vêtements ou moins - 2,50 €,
15 vêtements maximum - 5 €. Attention,
1 seule liste de 15 vêtements maximum
par personne présente. Vente : mardi
5 avril de 14h30 à 19h30 et mercredi
6 avril de 9h à 16h30. Règlement et
reprise des invendus : jeudi 7 avril de
15h30 à 17h30. Salle Charles de Gaulle,
Galerie du Parc - 147, avenue du
Général de Gaulle. Renseignements :
07 71 13 50 37 - www.cjs-leperreux94.fr

SAMEDI 9 AVRIL
Animations et danse pour les jeunes
organisées par le CJS en partenariat
avec la Ville : la Mini-boum pour les
petits de 14h à 17h30 (inscription sur
place, réservée aux enfants âgés de 3 à
11 ans) et la Soirée des ados de 19h30
à 22h (inscription sur réservation
avant le lundi 4 avril, bulletin disponible

sur www.leperreux94.fr). Au Grand
Théâtre du CdbM, 2, rue de la Prairie. 
Renseignements : 01 48 71 53 59.

DIMANCHE 10 AVRIL
Bateau sur Marne organisé par la Ville.
Embarquez pour une croisière animée
par l’Office de Tourisme et partez à la
découverte de la faune, de la flore et de
l’histoire des bords de Marne. 3 départs
possibles à bord du « Neptune »
(14h / 15h / 16h) au port de Nogent.
Sur inscription (place limitée
à 65 personnes par rotation) 
au 01 48 71 53 59 ou à la Direction de
la Communication, 7, allée de Bellevue.

JEUDI 14 AVRIL
Conférences sur l’histoire de l’art
proposées par le CCAS :
« Picasso.mania ». De 10h à 11h30
à L’Auditorium, 62, avenue Georges
Clemenceau. Conférences réservées
aux Perreuxiens. Prochaine conférence :
« Marc Chagall et la musique » (19/05).
Renseignements : 01 48 71 53 82.

VENDREDI 15 AVRIL
Conseil de l’EPT Paris Est Marne
& Bois. À 18h à la Mairie de Champigny,
14, rue Louis-Talamoni. Séance publique.

SAMEDI 16 AVRIL
Journée d’information de l’Amicale des
Assistantes Maternelles du Perreux
(AAMAIP) à l’intention des futurs ou
jeunes parents à la recherche d’une
assistante maternelle. De 9h30 à 16h30
à la salle Charles de Gaulle (Galerie
du Parc, 75, avenue Ledru-Rollin).
Renseignements : 01 43 24 97 41.

DIMANCHE 24 AVRIL
Journée nationale du souvenir
des victimes et des héros de la
Déportation. Cérémonie à 10h au
Monument aux Otages du Perreux,
rond-point du Général Leclerc.

VOS PROCHAINS
RENDEZ-VOUS
DIMANCHE 8 MAI
71e anniversaire de la Victoire du
8 mai 1945. À 11h au Monument
aux Morts de Bry (face à la Mairie).
Cérémonie commune entre les villes
du Perreux, de Nogent et de Bry.

DIMANCHE 22 MAI
Troc aux plantes. Pensez dès
à présent à préparer vos boutures
et semis pour participer à la 6e édition
du Troc aux plantes organisée
par la Ville au parc du Saut du Loup.
Rendez-vous dès 12h avec votre
pique-nique.



UN CARNAVAL DE FOLIE !

Les 10 et 12 mars, plusieurs élus de la Municipalité – notamment le Député-maire
Gilles Carrez – ainsi que du Conseil Municipal des Jeunes ont visité l’incinérateur
de déchets de Créteil. Ce site, où sont acheminées les ordures ménagères
de notre commune pour être valorisées énergétiquement (production d’électricité),
est l’un des plus modernes de France. 

Le 9 mars,

Le Perreux était

aux couleurs du

carnaval. Après

le spectacle Le loup

est revenu proposé par

la Compagnie Les Nomadesques,

c’est un ballon à la main que

super-héros, princesses et autres

pirates ont rejoint le défilé sur

les bords de la Marne. Toutes

les familles se sont ensuite

retrouvées autour d’un grand

goûter. Marie-Ambre Descateaux,

Maire-adjoint en charge de

l’Animation et de la Jeunesse,

et les élus de la commission

Animation remercient l’ensemble

des participants, qui étaient plus

de 700, ainsi que les services de

la Ville pour la décoration du char,

et plus particulièrement le centre

de loisirs élémentaire

Clemenceau pour la réalisation

des pinãtas. Une tradition

carnavalesque qui est venue

clôturer cette journée sous une

pluie de confettis !

Cet après-midi festif était offert

par la Ville à tous les enfants

scolarisés dans une école de

la commune et/ou habitant

Le Perreux (sur inscription dans

la limite des places disponibles).
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100E ANNIVERSAIRE 
DE LA BATAILLE DE VERDUN 
Le 100e anniversaire de la Bataille de Verdun a été
célébré le 14 février au Monument aux Morts de
Nogent. Cette bataille, la plus longue et l’une des plus
dévastatrices de la 1re Guerre mondiale, fera plus
de 300 000 morts et 400 000 blessés Français et
Allemands. À cette occasion, des élèves de CM2
d’une école de Nogent ont lu la lettre d’un ancien soldat
ainsi que des textes qu’ils avaient écrits sur leur propre
vision de la guerre. Cette cérémonie intercommunale
s’est déroulée en présence du Sous-préfet Michel
Mosimann, d’élus du Perreux, de Nogent et de Bry,
ainsi que des associations d’anciens combattants et
de nombreux habitants des trois communes. 
Voir notre article en page 31.

26E LOTO DU CJS
Le 14 février, de nombreux amateurs de loto se sont
donnés rendez-vous au Centre des bords de Marne
pour tenter de gagner un des nombreux lots mis en
jeu lors de cette 26e édition. Parmi ceux-ci, un week-
end pour 4 personnes à Center Parcs, 1 tablette
iPad mini, 1 console Xbox One, 1 TV LED 81 cm…
Organisé par le Comité des Journées de Solidarité, les
fonds récoltés lors du loto permettent de venir en aide
aux personnes les plus démunies de la commune.

LA BIODIVERSITÉ 
DANS UNE MALLETTE !
Le 19 février, Marie-Ambre Descateaux, Maire-adjointe
en charge de l’Animation et de la Jeunesse, ainsi
qu’Hélène Rousselin, Conseillère déléguée, se sont
rendues dans les écoles Clemenceau B et Notre-
Dame de Toutes Grâces pour remettre aux élèves
une mallette pédagogique « Les petits débrouillards »
offerte par la Ville. Elle a pour objectif de familiariser
les 8-14 ans aux enjeux de la biodiversité par la
réalisation de diverses activités. Les écoles mais aussi
les centres de loisirs du Perreux qui ont participé au
concours de dessin organisé par la Ville dans le cadre
de l’évènement COP21 ont reçu cette malette.

CESSEZ-LE-FEU 
DE LA GUERRE D'ALGÉRIE
Le 54e anniversaire du Cessez-le-feu de la guerre
d'Algérie a été célébré le 19 mars au Monument aux
Morts du Perreux en présence de représentants des
Municipalités du Perreux, de Nogent et de Bry, ainsi
que des associations d'anciens combattants. À cette
occasion, le Député-Maire Gilles Carrez a remis au
comité perreuxien de la FNACA (Fédération Nationale
des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et
Tunisie) son nouveau drapeau.
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Quelles sont les raisons de votre
engagement à la Région ?
Pour moi, il s’agit d’un vrai engagement.
Je vais m’employer à être une Conseillère
régionale impliquée, porteuse d’idées et
déterminée à les mettre en œuvre. Dans
la dynamique du plan d’action de Valérie
Pécresse, je défendrai les intérêts de tous
les Perreuxiens et, au-delà du Perreux,
ceux de notre Région Est. J’en suis
persuadée, ce qui est bon pour l’Est
parisien – en termes d’emploi, de trans-
ports et de développement économique,
par exemple – l’est aussi pour les
Perreuxiens. Avec les autres élus de l’Est
parisien, nous allons valoriser au maximum
notre territoire. Je suis notamment une des
représentantes de la Région au niveau de
l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme
d’Île-de-France (IAU IdF), dont la mission
principale est de réaliser des études et
d’apporter une assistance technique
nécessaire à la prise de décision des élus
de la Région. Enfin, étant moi-même issue
du monde de la santé, je serai particuliè-
rement impliquée dans ce domaine,
notamment dans le dossier si important
de la lutte contre la désertification
médicale ainsi que dans les actions de
prévention.

Comment définissez-vous votre rôle
en tant que Conseillère régionale ?
Aujourd’hui, si chaque territoire a ses
spécificités, toutes les villes sont confron-
tées à des problématiques relativement
voisines, notamment en matière de
finances ou d’urbanisme. Et, dans ces
territoires franciliens de plus en plus

concurrentiels, Le Perreux doit absolument
faire entendre sa voix au niveau de la
Région. Notre commune bénéficie d’un
cadre de vie privilégié qu’il est essentiel
de préserver. C’est pourquoi j’ai choisi de
m’engager aux côtés de Valérie Pécresse :
pour porter la parole de l’Est parisien, pour
peser dans les décisions de la Région et,
surtout, pour pouvoir agir en amont. Je
crois beaucoup aussi en la richesse du
partage d’expérience entre élus régionaux.

Pourquoi est-il si important
de faire entendre la voix des élus
de l’Est parisien ?
Ce n’est pas nouveau, il existe un désé -
quilibre historique entre l’Est et l’Ouest
 francilien. Pour schématiser, la majorité
des emplois se trouvent à l’ouest de
Paris, ce qui occasionne, chaque jour, une
« transhumance » Est-Ouest à laquelle de
nombreux Perreuxiens prennent part. Il est
donc très important que les Conseillers
régionaux de l’Est parisien se manifestent,
ensemble, afin d’attirer de l’emploi chez

nous. Il s’agit d’une véritable probléma-
tique de territoire. Et pour notre ville, il est
clair que les enjeux de demain se situent
au niveau de l’Est parisien. 

Quelles positions allez-vous défendre
au niveau régional ?
En ce qui concerne l’emploi et le dévelop-
pement économique, nous allons œuvrer
au maximum pour le rééquilibrage Est-
Ouest. C’est vraiment un des axes priori-
taires de l’action de la Région pour nous,
les élus du Val-de-Marne. Notre objectif
est également l’amélioration des condi-
tions de transports pour les Franciliens,
tant en fréquence qu’en qualité et en
sécurité. Comme je le disais précédem-
ment, les deux sont en partie liés : moins
de Franciliens auraient à traverser la région
matins et soirs si les emplois étaient déve-
loppés à l’Est. C’est pourquoi, dans sa
dimension transversale, j’ai choisi de m’im-
pliquer dans la commission des finances :
les dossiers importants et les grandes
orientations politiques y sont discutés. 

Et au niveau du Perreux ?
Au Perreux, nous sommes particulièrement
concernés par les transports, notamment
l’amélioration des lignes de RER A et E,
le projet de prolongement de la ligne de
RER E de Haussmann vers La Défense
– permettant d’alléger la fréquentation du
RER A –, mais aussi le réaménagement
tant attendu du pont de Nogent. Je serai
particulièrement vigilante au bon déroule-
ment de cette opération, difficile à monter
techniquement. Elle est inscrite au Contrat
de Plan État-Région (CPER) Île-de-France

1er Maire-adjoint depuis 2008,
actuellement en charge des
Finances et de l’Urbanisme,
Christel Royer est entrée au
Conseil municipal du Perreux
dès 1995. En décembre 2015,
elle a été élue Conseillère
régionale d’Île-de-France et
est membre des commissions
Finances et Santé.

« Je défendrai
les intérêts de tous
les Perreuxiens et,

au-delà du Perreux,
ceux de notre
Région Est. »

PAROLE D’ÉLUE

CHRISTEL ROYER



2015-2020 et sera cofinancée par l’État, la Région et le Département. Sous
réserve des modalités de financement nécessaires, la phase opérationnelle
pourrait démarrer assez rapidement. Je serai bien sûr attentive à tout ce qui
concerne le lycée Paul Doumer, mais aussi à toutes les subventions que
Le Perreux pourrait obtenir de la Région et défendrai les dossiers.

Des décisions importantes ont-elles déjà été votées par le Conseil
régional ?
Oui, en deux mois, sous la présidence de Valérie Pécresse, le travail collectif
a été très soutenu et de nombreuses décisions ont déjà été prises. Par exemple
au niveau de l’emploi : la mise en place d’un conseil stratégique pour l’attrac-
tivité emploi, un plan d’action volontariste en faveur de  l’apprentissage, l’inci-
tation à l’offre de stages pour les jeunes Franciliens par les bénéficiaires de
subventions régionales et les attributaires de marchés publics. Par ailleurs,
l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap a été déclaré grande
cause régionale 2016. On peut également citer le vote du bouclier sécurité
dans les transports et les lycées, la suppression de la réduction tarifaire dans
les transports pour les étrangers en situation irrégulière, et la création d’une
cellule de veille pour les entreprises en difficulté. À titre personnel, j'emploierai
toute mon énergie pour que nos décisions produisent les résultats escomptés,
créent des emplois et facilitent la vie des Franciliens.

Qu’en est-il du budget et de ses grandes orientations ?
Le budget 2016 sera voté les 6, 7 et 8 avril et, afin de le préparer au mieux, un
audit financier est actuellement réalisé au niveau de la Région. L’orientation
budgétaire préconisée par la Présidente est très claire afin de retrouver l’équi-
libre financier et de relancer l’investissement : la recherche d’économies raison-
nées dans tous les secteurs. Un bon exemple de diminution du train de vie de
la Région est le déménagement du siège, prévu dans le 93 ou le 94, réduisant
ainsi les frais immobiliers. Un autre exemple est l’important travail d’analyse
des subventions dont certaines étaient très éloignées de l’intérêt régional lors
du précédent mandat (300 000 € attribués pour la réalisation de pistes cycla-
bles à Santiago du Chili, 100 000 € pour soutenir le peuple de Sarayaku en
Équateur). Pour finir, je tiens à souligner le dynamisme et la compétence de
Valérie Pécresse et son équipe, vraie chance pour l’Île-de-France. Avec sa
parfaite connaissance de la Région et des dossiers, elle impulse un nouveau
fonctionnement et agit efficacement pour l’intérêt de tous les Franciliens.

Propos recueillis le 22/02/2016.
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DÉSIGNATION D’UNE NOUVELLE
CONSEILLÈRE DÉLÉGUÉE

En février dernier,
Hélène Rousselin
a été désignée
Conseillère
municipale déléguée
dans le domaine
du Scolaire.

Elle est en charge des relations avec
les associations de parents d’élèves
et les associations d’éducation,
des relations avec le corps enseignant
des écoles maternelles et élémentaires,
et des relations avec les chefs
d’établissement scolaire du secondaire.

PÔLE EMPLOI

NOUVEAUX HORAIRES
Du lundi au jeudi
De 9h à 13h15 : accès libre
De 13h15 à 17h : sur rendez-vous
Le vendredi
De 9h à 12h : accès libre

Pôle Emploi
3-5, rue Jean Monnet 
94130 Nogent-sur-Marne
Candidat : 3949 / Employeur : 3995
www.pole-emploi.fr

LES TRAVAUX AU PERREUX
Voirie. Rue Henri Navarre [entre le quai
d’Artois et le boulevard Foch] (jusqu’au
22/04). Rue des Arts [entre l’avenue
Denfert-Rochereau et l’avenue
Montaigne] (jusqu’au 26/08). 
Gaz. Allée Guy Mocquet [entre le
boulevard Foch et le quai d’Artois]
(11/04-27/05). 
Assainissement. Rue Henri Dunant
(jusqu’au 29 avril). 

Circulation et stationnement interdits
dans l’emprise des chantiers.

Renseignements auprès des Services
Techniques au 01 48 71 72 00.

INFOS TRAVAUX SNCF
Du 29 mars au 5 juin 2016,
d’importants travaux de rénovation
et de fiabilisation du réseau ferroviaire
vont être réalisés, de nuit, en gare
de Nogent-Le Perreux. Le chantier
est organisé pour que les nuisances
soient les plus faibles et les plus
brèves possibles. 



L’issue de secours n°266 sera positionnée sur le boulevard de la Liberté à proximité
immédiate de la place Robert Belvaux. Sa construction, qui va durer près d’un an,
se déroulera en 3 grandes étapes : 
> le creusement du puits de sortie d’une profondeur de 8 m puis de la galerie de

raccordement du tunnel d’une longueur de 80 m,
> la construction des murs de la galerie et du puits,
> l’aménagement de l’intérieur et des abords extérieurs de l’issue de secours.

Pour permettre le bon déroulement du chantier, différents aménagements seront mis
en place à la fois pour les piétons mais aussi pour les automobilistes : suppression
de 3 places de stationnement place Robert Belvaux, suppression de la voie
tourne-à-droite depuis le boulevard de la Liberté vers l’avenue Ledru-Rollin et
suppression du cheminement piéton situé à l’intersection du dit boulevard et de
la dite avenue. Les piétons devront emprunter les autres passages qui leur sont
réservés autour de la place. Les activités commerciales seront préservées avec
l’aménagement d’accès dédiés et la circulation des bus ne sera pas impactée.
Les travaux se dérouleront exclusivement en journée et la DiRIF mettra tout en œuvre
pour en limiter les nuisances. Le PNC vous tiendra régulièrement informés de
l’avancée du chantier.

UNE MODERNISATION POUR PLUS DE SÉCURITÉ
Le tunnel de Nogent, d’une longueur de 2 150 m, a été construit entre 1987 et
1989. Sa modernisation s’inscrit dans un programme global qui concerne les
22 tunnels du réseau non concédé de l’État en Île-de-France et gérés par la DiRIF.
L’objectif est de rendre les ouvrages plus sûrs pour les milliers d’usagers quotidiens.
La création des nouvelles issues de secours répond à une exigence réglementaire
qui prévoit une inter-distance entre deux issues inférieure ou égale à 200 m, de
manière à ce qu’en cas d’incendie, les usagers n’aient pas plus de 100 m à parcourir pour se mettre en sécurité. 
Déjà, à l’été 2014, se sont achevés les travaux de rénovation du système de ventilation du tunnel de Nogent, la pose de protection au
feu, le renforcement de la signalétique des 11 issues de secours existantes et la mise en place d’équipements de sécurité tels que

des caméras intelligentes ou des barrières de fermeture. 5 issues supplémentaires ont été réalisées, entre 2009 et
2014, et sont déjà opérationnelles. La création de l’issue de secours n°266 est la dernière du programme.

http://www.enroute.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ 
> La modernisation du réseau > les tunnels en cours de modernisation > Nogent

La TNT passe à la HD

Le 5 avril, toute la TNT passe à la Haute Définition (HD).
Cette évolution technique va permettre de diffuser sur
tout le territoire l’ensemble des 25 chaînes nationales
gratuites de la TNT avec une meilleure qualité de son et
d’image. Pour savoir si votre téléviseur ou adaptateur TNT
est compatible, et ainsi éviter l’écran noir le 5 avril,

rien de plus simple ! Si vous visualisez le logo « Arte HD »
en vous plaçant sur la chaîne 7 ou 57 (l’une des deux suffit),
votre équipement est compatible ! Si votre équipement
ne l’est pas, inutile de changer de téléviseur : un simple
adaptateur TNT HD suffit. 
www.recevoirlatnt.fr 

TUNNEL DE NOGENT

RÉALISATION D’UNE ISSUE
DE SECOURS

Dans le cadre de la modernisation du tunnel de Nogent menée depuis 2009
par la DiRIF (Direction des Routes d’Île-de-France), 19 issues de secours
ont été créées ou réaménagées. La construction de l’issue de secours n°266,
qui débouche au Perreux, durera d’avril 2016 à mars 2017.
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Le développement numérique est une délégation
récente…
Oui, cette délégation dont j’ai la charge a été créée lors de la
mise en place du mandat actuel, en avril 2014. Cela montre
tout l'intérêt que porte l’équipe municipale pour les nouvelles
technologies. Bien entendu, le développement numérique avait
déjà commencé dans notre commune... Je pense par exemple
aux bornes wifi – notre groupe de travail a décidé, au
printemps 2015, de finaliser leur installation dans la totalité
des bâtiments publics – et à la vidéoprotection qui est en
cours de déploiement sur le territoire. Aujourd’hui, l’existence
de cette délégation permet de porter un regard global
sur le numérique au Perreux.

Quelle a été la méthodologie du groupe de travail ?
Notre démarche a été, dans un premier temps, de recenser
les besoins des différents services de la Mairie qui, pour
beaucoup d’entre eux correspondent aux attentes de la
population. Nous nous sommes projetés sur un programme
pluriannuel qui nous amène jusqu’à la fin du mandat, en 2020.
Il a ensuite fallu prendre des décisions à propos des priorités
qui ont émergé et choisir celles qui allaient faire l'objet
d'investissements importants. Les critères retenus étaient
clairs : les choix devaient être pertinents avec un impact
financier modéré. 

Quels sont les axes prioritaires retenus 
par le groupe de travail ?
Quatre grandes orientations ont été arrêtées : la poursuite
de la dématérialisation des procédures, le développement
de l’accès à Internet dans les établissements scolaires,
le déploiement de la fibre optique et la création d'une
application pour smartphone. Notre objectif est d'amener
à leur terme tous ces projets d’ici la fin du mandat.
Le numérique étant un domaine en constante évolution,
nous suivrons de près les différentes mises à jour possibles.

Quel est l'objectif de la dématérialisation
des procédures ?
Les e-services ont un objectif double : faciliter la demande
des pièces administratives et leur traitement. La plupart des
services de la Mairie sont concernés : État civil, Scolaire,
Périscolaire, Sports, Services Techniques… et par la suite

la Police municipale. En plus des e-services déjà existants,
de nombreux sont en cours de développement et seront
intégrés progressivement dans le nouveau site Internet,
mis en ligne le 1er mars. Mais il ne s’agit pas d’une solution
unique : il sera toujours possible de se rendre en Mairie
pour effectuer ses démarches.

En quoi consiste le câblage des écoles
et pour quelle(s) utilisation(s) ?
Même s’il n’existe aucune obligation, il appartient à la Ville
de mettre à disposition des équipes enseignantes des classes
câblées pour un raccordement à Internet. Ainsi, à la fin
de l’année 2016 au plus tard, toutes les écoles maternelles
et élémentaires seront câblées et chacune des classes
des écoles élémentaires sera équipée d’une prise Internet.
Le choix des équipements sera ensuite effectué par la Ville
à partir des besoins et usages définis par les équipes
éducatives.

Le rétroplanning du déploiement de la fibre optique
est-il fixé ?
Je sais que c'est une attente très forte de la part de nombreux
Perreuxiens. Malheureusement, l’intention initiale de
déploiement de la fibre optique proposée fin 2012 par SFR
a été modifiée lors de son rachat par Numericable en 2014.
L’offre n’était plus satisfaisante et nous nous sommes donc
adressés à un autre opérateur : Orange a répondu
favorablement et s’est engagé à déployer la fibre optique
pour tous les Perreuxiens sur 5 ans. La première phase
commencera dès cette année. Nous ne manquerons pas
de tenir informés les Perreuxiens des différents programmes
par le biais du PNC.

Quels services seront proposés par l'application
pour smartphone de la Ville ?
L'application de la Ville sera disponible dans le courant
du 2e trimestre 2016. Elle sera conçue en cohérence
avec le nouveau site Internet. En plus des fonctionnalités
habituelles, notre application proposera la géolocalisation
de tous les bâtiments publics et permettra aux habitants de
signaler un problème, de connaître toutes les manifestations
dans la ville et d’être informés sur les activités du tissu
associatif et des commerçants.

RENCONTRE AVEC

DOMINIQUE VERGNE
Maire-adjoint en charge du Développement numérique

2016 
UNE ANNÉE NUMÉRIQUE
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Ne l’appelez plus EPT10, mais « Paris Est Marne & Bois » ! Lors de son deuxième Conseil
de territoire, le 8 février à la Mairie de Champigny, l’Établissement Public Territorial n°10
a choisi son nouveau nom. Un logo est en cours de réalisation. Cette séance a également été
l’occasion de définir les délégations des 12 Conseillers territoriaux, à découvrir ci-dessous.

LES DÉLÉGATIONS DU BUREAU DU CONSEIL DE TERRITOIRE
1er vice-président 2e vice-président 3e vice-président 4e vice-président

Jacques JP Martin
Maire de

Nogent-sur-Marne

Sylvain Berrios
Député-maire

de Saint-Maur-des-Fossés
Élaboration du projet

de territoire,
PLU intercommunal,

affaires traitant
des bords de Marne
(Marne Vive, Sage)

Dominique Adenot
Maire

de Champigny-sur-Marne
PLH (Programme Local

de l’Habitat), action
sociale, santé, emploi,
politique d’insertion

Michel Herbillon
Député-maire

de Maisons-Alfort
Équipements culturels

et sportifs, relations avec
la Métropole 

du Grand Paris

Jean-François Voguet
Maire

de Fontenay-sous-Bois
Développement

économique et mise en
œuvre du CDT (Contrat

de Développement
Territorial) Entre Marne

et Bois

Président

5e vice-président 6e vice-président 7e vice-président 8e vice-président

Laurent Lafon
Maire de Vincennes

et Conseiller régional
Commission Locale d’Évaluation

des Charges Territoriales (CLECT)
et relations avec le Conseil

régional d’Île-de-France et les
conseils départementaux

Gilles Carrez
Député-maire

du Perreux-sur-Marne
Finances, 

contrôle de gestion, 
subventions

Jean-Marie Brétillon
Maire de Charenton-sur-Marne

Environnement, collecte et
valorisation des déchets, écologie

urbaine, gestion de la transition
pour l’ex Communauté

de communes Saint-Maurice –
Charenton

Jacques-Alain Bénisti
Député-maire

de Villiers-sur-Marne
Aménagement du territoire,

politique de la ville,
renouvellement urbain

Patrick Beaudoin
Maire de Saint-Mandé

Développement scientifique,
culturel et innovation.

Projet d’itinéraire culturel
européen dans la Vallée de

la Marne, Tourisme

Olivier Dosne
Maire de Joinville-le-Pont

et Conseiller régional
Relations avec les autres

territoires et Paris. Protection de
l’environnement (lutte contre les

nuisances et pollutions, intégration
de l’A4 dans la Vallée de la Marne).

Développement des ports
de plaisance

Jean-Pierre Spilbauer
Maire de Bry-sur-Marne
Mobilités, déplacements,

transports et relations avec la
SGP (Société du Grand Paris) et
le STIF (Syndicat des Transports
d’Île-de-France). Mise en œuvre

du CDT des Boucles de la Marne

Christian Cambon
Sénateur-maire

de Saint-Maurice
Eau et assainissement

UN NOUVEAU NOM POUR NOTRE TERRITOIRE :
PARIS EST MARNE & BOIS

9e vice-président 10e vice-président 11e vice-président 12e vice-président

Retrrouvez la vidéo d’installation de Paris Est Marne & Bois sur www.leperreux94.fr
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LE DÉVELOPPEMENT
DURABLE AU PERREUX

DES BÂTIMENTS PUBLICS TOUJOURS
PLUS ÉCONOMES EN ÉNERGIE

Qu’il s’agisse d’une construction neuve ou bien de l’entretien de son patrimoine,
la Ville du Perreux porte une attention particulière à la performance énergétique
du bâti. Quand on sait que la déperdition énergétique d’un bâtiment passe le plus
souvent par sa toiture ou ses façades, fenêtres comprises, l’isolation est bien entendu
une priorité. Mais la maîtrise de la consommation des énergies n’est pas non plus
oubliée pour autant avec l’installation d’équipements et de consommables
aux technologies innovantes moins gourmands en énergies, électricité ou gaz.

La politique de la Ville du Perreux en matière de
développement durable est une démarche globale et
volontariste amorcée depuis déjà de très nombreuses années,
qu’il s’agisse des espaces verts, des bâtiments publics,
de la collecte des déchets, des démarches administratives,
des déplacements ou encore de l’éclairage public. 
C’est ainsi qu’en décembre 2015, la COP21 s’est inscrite
naturellement dans l’action de la Ville. Elle a été marquée
par la création d’une charte pour un développement durable
(charte DD) définissant l’ambition et la ligne de conduite de
la collectivité. Elle fixe à la fois des engagements sur le long
terme et des actions concrètes mises en œuvre sur le moyen
ou le court terme, dans la continuité de celles déjà menées
depuis plusieurs mandats. 

Cette charte, vous la trouverez en ligne sur www.leperreux94.fr
dans la rubrique Cadre de vie > Développement durable. 

Elle est constituée de 21 actions rassemblées 
sous 4 grandes thématiques d’engagement :

Aménager durablement notre territoire 
et valoriser notre cadre vie

Responsabiliser nos comportements

Réduire l’impact des véhicules motorisés
et favoriser les déplacements respectueux
de l’environnement

Réduire nos consommations dans les bâtiments 
et les espaces publics. 

Le premier volet de ce cycle de dossiers
est consacré aux bâtiments publics et
à l’éclairage public (Engagement n° 4
et Actions 16, 17, 18, 19 et 20).

4 ENGAGEMENTS
21 ACTIONS

ENGAGEMENT N° 1

ENGAGEMENT N° 2

ENGAGEMENT N° 3

ENGAGEMENT N° 4

Ces engagements seront traités séparément 
à travers plusieurs dossiers.



1
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6 78

9

CONSTRUIRE 
DES BÂTIMENTS DURABLES

Chaque nouveau bâtiment est bien entendu
conforme à la réglementation thermique la plus récente

(à la date de sa construction). C’est le cas du Relais Assistantes
Maternelles (2008), du club du Saut du Loup (2012), de la crèche de la Gaîté
(2014) et du nouveau centre de loisirs Pierre Brossolette (3e trimestre 2016).
La Ville cherche également à mettre en œuvre toute innovation
environnementale qui soit économiquement acceptable,
comme par exemple le bâtiment du Relais Assistantes Maternelles qui
produit sa propre électricité grâce à des panneaux photovoltaïques
et le tout nouveau centre de loisirs Pierre Brossolette qui bénéficiera
d’un plancher chauffant.

AGIR SUR LES BÂTIMENTS EXISTANTS
Depuis plusieurs années déjà, le plan pluriannuel

d’investissement de la Ville est principalement
orienté vers l’entretien du patrimoine, notamment

afin d’améliorer leur performance énergétique. Le principe est
de profiter de travaux de rénovation pour isoler un bâtiment ou,
dans le cas d’équipements lourds arrivés en fin de vie,
de le remplacer par du matériel plus performant accompagné
d’une formation pour les utilisateurs. Le principe est le même
pour le remplacement des consommables (ampoules…),
et ce afin d’optimiser les coûts et de rentabiliser au maximum
les investissements. Mais la Ville va plus loin en réalisant le bilan
énergétique de ses 5 bâtiments municipaux les plus énergivores (la piscine,

le Centre des bords de Marne, les groupes scolaires Clemenceau, Paul Doumer
et Pierre Brossolette). Celui-ci, établi par un cabinet extérieur, cible
les actions à réaliser en priorité pour générer des économies
d’énergie. Ce diagnostic, plus approfondi que le Diagnostic
de Performance Énergétique (DPE) issue de la Directive
européenne, prend en compte la réalité des bâtiments,
notamment les spécificités architecturales et techniques
rencontrées. Suite au diagnostic énergétique effectué à la piscine,
la Ville a par exemple décidé de suivre deux préconisations :
le remplacement du régulateur de la centrale d’air pour une meilleure gestion
du chauffage et de la ventilation (2016) et l’installation d’un récupérateur
de fumée sur la chaudière pour une production moins importante d’énergie
(courant 2016). Déjà, en 2013, le changement du système
de filtration avait permis de réduire la consommation en eau.

MIEUX ISOLER LES BÂTIMENTS 
La Ville a entrepris un vaste programme

de remplacement des fenêtres existantes de ses
écoles par des fenêtres à forte isolation thermique et phonique,

toutes équipées d’un système de rupture de pont thermique
(coefficient d’isolation thermique conforme à la RT2012).
Ce programme, commencé depuis plusieurs années déjà, se
finira cette année avec le changement des fenêtres de l’école
Clemenceau A et de la maternelle Paul Doumer (en cours).
Ainsi, à la fin de l’année 2016, toutes les fenêtres des établissements scolaires
de la Ville auront été remplacées. Cela a représenté un investissement
de 600 000 € sur les exercices 2014 et 2015. Ces travaux

Charte DD
Action  16

Charte DD
Action  17 Charte DD

Action  17

GROUPE SCOLAIRE JULES FERRY

Remplacement des fenêtres
(2011-2014) et installation
de chaudières à condensation
moins énergivores (2015-2016) 

1

PISCINE MUNICIPALE

Remplacement du régulateur 
de la centrale d’air (2016)
pour une meilleure gestion du
chauffage et de la ventilation 

CRÈCHE DE LA GAÎTÉ

Construction du nouveau
bâtiment (2014) qui répond
à la réglementation thermique
en vigueur 

2

3

DES ÉQUIPEMENTS   
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ont fait l’objet de subventions de la part du SIPPEREC
(Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les
Énergies et les Réseaux de Communication). Lors de leur
dernière rénovation, les façades du Centre des bords de Marne
(2010-2012) et du bâtiment des Services Techniques (2011) ont également fait
l’objet de travaux importants d’isolation. 
Enfin, plusieurs bâtiments publics, notamment le club du
Saut du Loup et le bâtiment du service financier et juridique,
disposent d’une toiture végétalisée. Outre l’intérêt de limiter la
saturation du réseau d’assainissement en cas de fortes pluies
grâce à la rétention de l’eau par les végétaux, les toitures
végétalisées permettent une bonne isolation thermique du
bâtiment. La Ville s’engage à étudier la possibilité de créer ce type de toiture
pour chaque nouvelle construction.

MAÎTRISER 
LA CONSOMMATION DES ÉNERGIES

L’isolation est une chose, mais la maîtrise
des dépenses énergétiques – électricité et gaz

principalement – passe aussi par des équipements plus économes
pour un confort et une qualité au moins équivalents. La Ville finalise
notamment cette année une vaste campagne de
remplacement des éclairages dans les bâtiments communaux,
et plus particulièrement dans les écoles, qui évoluent en
fonction des avancées technologiques. Une première phase a
vu l’installation de luminaires à lampes à basse consommation
dites « fluo-compactes » avec détecteur de mouvement et arrêt

automatique. Les technologies ayant depuis évolué, c’est
aujourd’hui la LED (Light Emitting Diode = diode
électroluminescente), beaucoup plus performante, qui est
privilégiée lors de tout remplacement de luminaire arrivé en fin
de vie. Ces luminaires à LED de dernière génération sont
équipés d’un variateur automatique de l’intensité lumineuse
en fonction de la luminosité ambiante ainsi que d’un détecteur
de mouvement. Et par mesure de précaution et de sécurité
sanitaire, il s’agit d’un éclairage indirect. À la fin de l’année 2016,
toutes les classes des établissements scolaires de la Ville seront équipées
en fluo-compactes ou en LED.
Concernant les chaudières à gaz, leur cycle de vie est long
(entre 20 et 25 ans) et leur renouvellement systématique n’est
pas préconisé. Avant chaque intervention, le site fait l’objet
d’études pour déterminer le type de matériel le mieux adapté.
Ainsi, le remplacement de 5 chaudières a été programmé sur
les exercices 2015 et 2016 : 2 au groupe scolaire Jules Ferry,
2 en Mairie et 1 au bâtiment Bellevue. Elles sont à chaque fois
remplacées par des chaudières à condensation offrant un très
bon rendement. De plus, en tant que ville adhérente au Sigeif
(Syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en
Île-de-France), la commune bénéficie de tarifs de gaz intéressants grâce
à une démarche volontariste de mutualisation des achats.
Enfin, la limitation de la consommation en eau n’est pas
oubliée avec la pose de détecteurs sur les robinets
et les chasses d’eau des sanitaires de certains lieux publics
et établissements scolaires de la commune.

Charte DD
Actions  17 et 18

CENTRE DES BORDS DE MARNE

Isolation du bâtiment et
rénovation de ses façades
(2010-2012)

4

POLICE MUNICIPALE

Travaux de chauffage avec
l’installation d’une pompe
à chaleur double flux (2009)

5

RELAIS ASSISTANTES
MATERNELLES

Chauffage par climatisation
réversible et production d’eau
chaude mixte solaire /
électrique (2008)

6

SERVICES TECHNIQUES

Rénovation des façades (2011)
et installation d’une terrasse végétalisée
sur le toit du service Financier
et Juridique (2000)

7

CLUB DU SAUT DU LOUP

Toiture terrasse végétalisée
et isolation répondant à la
réglementation thermique
en vigueur (2012)

8

CENTRE DE LOISIRS BROSSOLETTE

Construction d’un nouveau
bâtiment (2016) répondant
à la réglementation thermique
en vigueur 

9

  PUBLICS DURABLES



L’ÉCLAIRAGE PUBLIC : ÉCLAIRER
JUSTE, C’EST CONSOMMER MOINS 

Notre commune compte pas moins de 3 000 points lumineux sur son
territoire. Au quotidien, la Ville gère son parc d’éclairage public et cherche
sans cesse à éclairer mieux grâce aux nouvelles technologies, sans perdre
de vue son objectif premier : assurer la sécurité des biens et des personnes.
En France, selon l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de
l’Énergie), l’énergie consommée par l’éclairage public représente 37 % de la
facture d’électricité des collectivités territoriales, une part non négligeable
dans le budget d’une Ville. C’est pourquoi, la maîtrise de l’éclairage public
est une source importante de réduction des consommations électriques.

LA LED, UN ÉCLAIRAGE ÉCONOME
Il y a 40 ans, Le Perreux équipait tous ses candélabres de mats

en aluminium d’excellente qualité. Ces derniers n’ont jamais eu
besoin d’être remplacés et les économies réalisées ont permis

d’investir dans de nouvelles technologies en matière d’éclairage public.
Ainsi, en 2007, les premières lanternes équipées de lampes à LED ont été
installées dans le parc des Cités Unies et depuis, aucune maintenance
n’a été effectuée sur les 30 000 heures de fonctionnement effectives.
De ce fait, depuis 2012, les ampoules qui ne fonctionnent plus sont automatiquement
remplacées par des lampes à LED. Avec une puissance de 70 watts pour les
lampes à LED contre 150 pour les autres sources lumineuses, la baisse de
la consommation d’énergie est évidente. De même, en moyenne, seulement
40 % de la puissance des lampes est utilisée pour éclairer l’ensemble des
rues de la commune. L’impact sur l’environnement ne peut être que positif.
Ainsi, grâce à l’augmentation de la durée de vie des ampoules et à la baisse des coûts de
maintenance, les dépenses de fonctionnement ont baissé de 5 % par an ces 3 dernières années.

QU’EST-CE
QU’UNE LED ?

La LED (diode électroluminescente)
est un composant électronique
permettant la transformation
de l’électricité en lumière.
Pour l’éclairage, on utilise des
lampes constituées de plusieurs LED
de forte puissance accolées.
La durée de vie de ces lampes
est largement supérieure à celle
des autres technologies : jusqu’à
100 000 h (en laboratoire), 40 000 h
sur le marché (soit plusieurs dizaines
d’années). Elles ont de plus une
efficacité énergétique nettement
supérieure aux lampes classiques,
et c’est pourquoi la Ville a opté pour
ce type de technologie.

Charte DD
Action  19
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TOUJOURS MIEUX
CONTRÔLER 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Les services de la Ville s’emploient
à travailler sur l’uniformité de l’éclairement dans
les rues. Quand un changement de
luminosité survient, l’œil humain a besoin
d’un temps d’adaptation. Si l’éclairage
est uniforme, aucune adaptation de l’œil
n’est nécessaire garantissant ainsi
la sécurité des piétons, mieux vus par
les automobilistes. De plus, pour éclairer
au plus juste en tenant compte de la
luminosité ambiante et mieux s’intégrer
aux rythmes de vie urbaine, la Ville a mis
en place un dispositif qui permet de connaître
la consommation énergétique de chaque lanterne,
le bon fonctionnement de la lampe et de
varier la puissance d’un point lumineux
sur certaines plages horaires
(abaissement par tranche horaire de la
puissance entre 23h et 5h). Grâce à un
logiciel mis en place en partenariat avec
la société Phillips, les lampes LED des rues
de la Marne, de la Station, des Fratellini, du Bac
et Denfert-Rochereau sont pilotées à distance par
ordinateur. Quant aux armoires d’éclairage
public, celles-ci sont équipées du
système « radiolite » afin d’obtenir une
simultanéité d’allumage et d’extinction
des candélabres. Trois paramètres sont
alors combinés : le lieu, l’heure et la
position exacte du soleil.

AVEC LE PHOTOVOLTAÏQUE,
LE PERREUX PRÉCURSEUR

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC AU PERREUX

Charte DD
Action  20

Malgré des marges de
manœuvres financières
de plus en plus
contraintes, les travaux
réalisés ont permis
de maîtriser la
consommation des
énergies, et donc de
stabiliser la facture
énergétique…
alors que le coût des
énergies augmente
mécaniquement chaque
année. Une vraie
performance rendue
possible grâce à une
politique ambitieuse
d’anticipation. 

2010 > 1,760 MILLIONS DE KWH

2015 > 1,535 MILLIONS DE KWH

>

– 225 000 KWH   > 6 000 € D’ÉCONOMIES PAR AN SOIT 30 000 € EN 5 ANS

AU PERREUX 47 KWH

AU NIVEAU NATIONAL 87 KWH

Une consommation annuelle par habitant
2 fois plus faible que la moyenne nationale

L’avenir, c’est le photovoltaïque avec
LED et détection de présence. Ainsi,
depuis le mois de mars, un candélabre
photovoltaïque prêté par l’entreprise
Thorn se dresse dans la rue de Nancy.
Les études effectuées ont montré que,
financièrement, il était plus intéressant
de mettre en place ce type de candé-
labre afin d’éviter d’importants travaux

de raccordement électrique. Si le test
est satisfaisant, le remplacement des
candélabres actuels par une vingtaine
de candélabres photovoltaïques avec
détection de présence se fera au cours
des prochaines années. Le Perreux
serait alors précurseur en la matière en
Île-de-France.

Une consommation annuelle en baisse 
alors que le nombre de points lumineux a augmenté

>

>

Les cellules photovoltaïques qui alimentent les lampes à LED sont intégrées dans le mat.
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RESTAURANT DE PIZZA À LA PART

BROS’ & CO
Situé idéalement face à la Mairie,
Bro's & co est un restaurant à tendance
italienne. Sa spécialité : les pizzas à la
part. Deux frères, Matthieu et Jérôme,
Perreuxiens et d'origine italienne, sont
à l'initiative de ce nouveau concept. 

Ici, il vous est proposé un beau choix de pizzas à la part
(à consommer sur place ou à emporter), des plats de pâtes,
des salades et des desserts, le tout fait maison… sans oublier
la fameuse planche de charcuterie et de fromages italiens. Côté
vin, la carte fait également la part belle à l’Italie. Bref, une cuisine
simple où l’accent est mis sur le goût, la qualité et la fraîcheur
des produits. Pour faire les bons choix et renouveler leur carte
tous les deux mois, ils bénéficient des conseils d’un ancien
chef italien renommé et se fournissent, entre autres, auprès d'un
primeur du Perreux (Terroir et Saveurs d’Antan, chez « Nabil »).
Et les prix sont vraiment une bonne surprise !
Bros’ & Co, c’est aussi le lieu idéal pour se détendre entre
amis autour d’un verre et, pourquoi pas, à l'occasion de la
retransmission de matchs de football. L’équipe, jeune et
dynamique, vous accueille dans une ambiance lounge, moderne
et cosy. Lumineux avec ses grandes baies vitrées, le restaurant
dispose d'une cinquantaine de couverts ainsi que d’une belle

terrasse extérieure. À noter que la privatisation partielle ou
complète du lieu est possible (jusqu’à 80 personnes). Enfin,
pour la plupart des produits, Bros’ & Co se transforme en
épicerie fine. De nombreux Perreuxiens en ont déjà fait leur lieu
de prédilection, pourquoi pas vous ?

LE TITRE DE « MAÎTRE RESTAURATEUR » DÉCERNÉ AU 169
Au mois de janvier, le restaurant Le 169 s’est vu attribuer, par l’État, le prestigieux
titre de Maître Restaurateur. Cette qualification garantit le respect d’une qualité
de produit, le travail avec des petits producteurs, un service et une hygiène
irréprochables. Pas moins de 30 critères rigoureux ont ainsi été respectés par
l’établissement. À ce jour, seuls 7 restaurants val-de-marnais disposent de ce titre.
Restaurant bistronomique, le 169 et son chef Éric Law-Kwang proposent une cuisine
traditionnelle française rehaussée d’une pointe d’épices ou de produits inattendus
pour créer un équilibre des saveurs détonnant. 100 % frais, 100 % fait maison,
Le 169, c’est l’excellence à portée de la Marne…

54, quai d’Artois - 01 43 24 18 16 - www.le169.fr
Ouvert du mercredi au dimanche de 10h à 15h et de 19h à minuit.
Les travaux sur le quai d’Artois étant terminés, 
la circulation est rétablie vers le restaurant.

105, avenue du Général de Gaulle
01 43 24 16 96
www.brosandco.fr
Facebook/Bro’s and co
Ouvert du lundi (sauf lundi soir) au vendredi
de 11h45 à 15h et de 19h30 à 23h,
le samedi de 10h à 15h et de 19h30
à minuit, le dimanche de 10h à 15h.
Parking de la Mairie (1h gratuite). 
Sur présentation de l’article, 1 coupe
de Prosecco vous sera offerte.



INSTITUT DE BEAUTÉ

LA MAGIE DU SOIN
C’est dans une ambiance cocooning et chaleureuse que Priscilla vous accueille dans
son institut de beauté, ouvert depuis janvier. Esthéticienne diplômée d’État depuis 16 ans,
Priscilla propose des soins du visage et du corps (gommage, modelage, amincissement,
beauté des mains et des pieds) ainsi que des épilations à la cire traditionnelle. Venez
donc découvrir l’aromathérapie cosmétique et bénéficiez des vertus des huiles essen-
tielles pour prendre soin de votre peau, visage et corps avec Decléor. Cette marque de
bien-être décline une gamme de soins naturels à base d’extraits aromatiques de plantes
(essences et huiles essentielles). Notre esthéticienne utilise également les produits de
la marque cosmétique de luxe Carita qui, avec ses techniques exclusives hautement
concentrées en actif, ses matières nobles et rares, ses textures délicates, assurent une
technicité et un résultat anti-âge. Vous souhaitez vivre un véritable moment de détente
et de douceur ? Laissez-vous transporter et succombez aux soins experts de Priscilla.
10, rue de la Marne
01 48 72 16 01
Sur rendez-vous le lundi de 10h à 16h, du mardi au vendredi de 10h à 19h,
et le samedi de 10h à 18h.
Sur présentation de cet article, 10 % de remise sur votre 1er soin visage ou corps
(offre valable jusqu’au 31 mai 2016).

PEINTURE & DÉCO

TAFAEL PEINTURE
Avec un père et un grand-père dans le métier, l’art de la peinture et de la décoration,
Raphaël Leignel l’a dans la peau. Formé par un meilleur ouvrier de France aux métiers
d’artisan peintre, colleur de revêtement, poseur de sol, vitrier et peintre décorateur,
Raphaël Leignel a ouvert sa propre entreprise en 2007 et s’est récemment installé au
Perreux. Polyvalent, notre artisan propose de nombreuses prestations : décoration inté-
rieure (faux marbre, enduits décoratifs, faux bois, patine décorative, feuilles d’or et
d’argent), ravalement, isolation thermique par l’extérieur (garantie 10 ans), pose de
parquets et de plafonds suspendus. Il réalise aussi toute sorte de travaux d’entretien.
Utilisant un matériel de qualité, Raphaël Leignel est notamment équipé d’un pistolet à
peinture doté du système « airless » qui permet une application rapide pour un coût
moindre. Par ailleurs, pour tous ses travaux, c’est avec la marque Tollens et sa gamme
Capteo, une peinture dépolluante, que notre artisan travaille. À noter que l’entreprise
Tafael intervient dans toute l’Île-de-France et même en province. 
06 68 60 54 05
tafael@laposte.net 
www.tafael.com

DESIGNER FLORAL 

CINDY ÉMOTION FLORALE
Exprimer avec des fleurs ce qu’il est parfois difficile de dire avec des mots. Tel est le
concept de Cindy, formée à l’école des fleuristes de Paris et médaillée de bronze des
fleuristes d’Île-de-France 2013 et 2015. Du bouquet le plus simple à la décoration la
plus élaborée, les compositions aux lignes modernes et épurées sont exclusivement sur-
mesure. De la véritable haute couture de la fleuristerie ! Décoration florale personnalisée
pour tous les évènements de la vie (naissance, mariage…) ou pour professionnels (hôtels,
restaurants, accueil d’entreprises…), la fleur est dans tous ses états. À partir de végétaux,
Cindy crée des œuvres uniques (luminaires, tableaux, robes de soirée…) ou des acces-
soires de mode (chapeaux, sacs, bijoux…). Vous pourrez également assister à des
démonstrations privées ou participer à des ateliers d’initiation d’art floral pour adultes et
enfants. Création uniquement sur commande, livraison possible en Île-de-France.
06 34 08 62 41
cindyemotionflorale@gmail.com 
Facebook.com/CindyEmotionflorale

BIENVENUE À…
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DANSE

CARTE BLANCHE
À TOMEO VERGÉS 
Une soirée sur mesure pour un chorégraphe
hors-norme. Quatre solos de femmes, qui
formeront un parcours dans le CdbM, depuis
l’escalier du Grand Théâtre jusqu’au Petit
Théâtre. Ces petites formes chorégraphiques
seront suivies par un débat animé par
Fabienne AnKaoua, psychanalyste.
Jeudi 7 avril à 20h30 au Petit Théâtre.
Tarifs : 18,50 €, 16 €, 10 € (– 20 ans)

AU CENTRE DES BORDS DE MARNE

MUSIQUE

AVEC L’ORCHESTRE NATIONAL
D’ÎLE-DE-FRANCE

THÉÂTRE

TROIS RUPTURES
De Rémi De Vos
Mise en scène Othello Vilgard

« Pourquoi se séparer d’un commun
accord alors qu’une rupture
déchirante est la meilleure façon de
montrer à l’autre qu’il a beaucoup
compté ? Elle a préparé un repas
d’adieu parce qu’elle ne supporte
plus Diva, la chienne de son mari,
et ce repas va leur rester en travers
de la gorge, l’un comme l’autre. Il a
rencontré quelqu’un, un pompier, et
c’est précisément ce qui met le feu
aux poudres. Ils ont un enfant, qu’ils
détestent, et leur couple va exploser.
Trois couples. Trois ruptures. Trois
histoires bien ficelées qui volent
vraiment haut ! Ces pervers
narcissiques qui se livrent au
harcèlement font froid dans le dos.
Pourtant, c’est d’une insoutenable
drôlerie. Dinguerie, pourrait-on dire,
tant les situations sont poussées à
l’absurde. Chez Rémi De Vos, le rire
est un exutoire à la folie. »
Léna Martinelli, Les Trois Coups
Lundi 2, mardi 3 et mercredi 4 mai
à 20h30 au Petit Théâtre.
Tarifs : 18,50 €, 16 €, 10 € (– 20 ans).

THÉÂTRE

SACRÉ SUCRÉ SALÉ 
TEXTE, CONCEPTION ET JEU STÉPHANIE
SCHWARTZBROD

Aujourd’hui, c’est fête. Tour à tour juive, musulmane
ou catholique, elle coupe, touille, pétrit et cuisine
en direct, tout en racontant Esther et Mahomet, la
Mer Rouge et l’Eucharistie, Roch Hachana et le
Ramadan... Parce que chaque plat renvoie à une
histoire, chaque ingrédient à un symbole, parce que
manger donne à penser, parce que les repas sont
faits pour être partagés, et parce qu’il y a trop de points communs entre les trois
monothéismes (à commencer par la sensualité !) pour les opposer. Une heure de
jubilation culinaire et spirituelle... À table, spectateurs !
Mardi 12 et mercredi 13 avril à 20h30 (date supplémentaire)
au Petit Théâtre. Tarifs : 18,50 €, 16 €, 10 € (– 20 ans)

LE SACRE DU PRINTEMPS
FRANZ SCHUBERT

ROSAMUNDE, OUVERTURE 
DARIUS MILHAUD

LA BIEN-AIMÉE
RECRÉATION MONDIALE

En 1913, un séisme se produit à Paris : la création du Sacre du printemps suscite
un scandale mémorable, à la hauteur de la modernité de ce ballet que Stravinski
avait voulu comme un hymne au paganisme, au primitivisme et aux forces obscures
de l’âme humaine. Il n’y a pas d’histoire dans ce ballet chorégraphié par Nijinski,
juste deux tableaux : l’adoration de la Terre et le sacrifice d’une adolescente sous
les yeux de la communauté réunie en transe. La musique est l’une des plus incroya-
bles jamais écrites : puissante, rythmée, éclatante, virtuose, enchevêtrée, elle vous
emporte dans un tourbillon de force vitale. En comparaison, La Bien-Aimée de
Darius Milhaud est bien sage. Il s’agit d’un ballet en un seul acte pour pianola
(piano mécanique) et orchestre écrit en 1928, collant des musiques de Schubert
et de Liszt. Cette partition, non éditée, non enregistrée, tombée dans un oubli total,
va revivre sous la baguette d’Enrique Mazzola. Un événement à ne pas manquer.
Jeudi 14 avril à 20h30 au Grand Théâtre. 
Tarifs : 26 €, 24 €, 10 € (– 20 ans)

Centre des bords de Marne - 2, rue de la Prairie - 01 43 24 54 28 - www.cdbm.org



MOMENTS MUSICAUX avec Martine Colonna (association Arts Rencontres
Échanges). 2 séances : de 10h à 11h pour les tout-petits jusqu’à 2 ans,
de 11h à 12h pour les enfants avant 4 ans. Samedi 16 avril

CONTES DU BATEAU LIVRE pour les
enfants de 3 à 5 ans et leurs
parents. Samedi 9 avril à 11h 

ANIMATIONS RÉGULIÈRES DE LA MÉDIATHÈQUE

EXPOSITION

LES INUITS, 
VIE QUOTIDIENNE
ET SPIRITUELLE 
DANS LE GRAND NORD

ANIMATIONS AUTOUR DES EXPOSITIONS

La Médiathèque accueille une remarquable exposition de photo-
graphies sur les Inuits réalisée par François Poche, photographe
qui parcourt le monde depuis plus de 35 ans. Il est allé à leur
rencontre dans le Grand Nord canadien : « Les Inuits intriguent,
et après des siècles d'oubli, de colonisation, de déportation,
d'assistance, le peuple inuit a encore la force de nous montrer
une voie, de nous désigner un horizon, celui de la sagesse, de
la fierté retrouvée. ». François Poche
L’exposition est constituée de mosaïques de photos et de pano-
ramiques. Elles sont accompagnées des légendes et textes
de Louis Caron, président de l’Académie des lettres du Québec,
qui font la lumière sur la culture inuit.
Jusqu’au 30 avril à La Médiathèque, 
70 bis, avenue Ledru-Rollin - 01 48 71 38 57

DÉCOUVERTES LITTÉRAIRES ET MUSICALES. « Chanson et
littérature québécoises ». La chanson québécoise, c’est la
chanson en français au Québec. Instrument de contestation,
d’affirmation d’une culture ou simple divertissement, elle est
pleine d’inventivité. Avec elle, c’est toute une société qui
s’exprime. Dépaysement, humour, sagas… Richesse et
éclectisme caractérisent cette littérature. Venez découvrir
ou redécouvrir le quotidien et la culture de nos cousins !
Vendredi 8 et samedi 9 avril de 10h30 à 12h, 
à La Médiathèque (sur inscription)

PROJECTIONS au Centre des bords de Marne de Starbuck de
Ken Scott (Canada, 2012). Alors qu’il s’apprête à être père,
David Wosniak, éternel adolescent de 42 ans, découvre être
le géniteur anonyme de 533 enfants déterminés à le retrouver.
Jeudi 14 avril à 20h45, au CdbM (6 €, 3,50 €)

CONTES DU CANADA. « Le rire de l’Amulette » par Nathalie Krajcik
suivi d’une introduction à la culture inuit, pour tout public
(dès 8 ans). Samedi 9 avril à 15h, à La Médiathèque
(sur inscription)

LE CANADA À L’HONNEUR

Le service Culturel programme, en parallèle des manifestations
à La Médiathèque, une exposition de François Poche sur
l’Acadie au Centre des bords de Marne. Le photographe
français a parcouru l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse
et le Nouveau-Brunswick à la recherche de l’identité du peuple
acadien. Ce territoire, à la frontière avec le nord des États-Unis
et le Québec, est devenu en 1604 la première colonie française
d’Amérique du Nord. 
L’exposition est composée de portraits d’acadiens et de belles
photographies panoramiques mises en lumière par les textes
de Louis Caron. Elle a été réalisée à l’occasion du 400e anni-
versaire de Samuel de Champlain (fondateur de l’Acadie). 
Jusqu’au 2 mai au Centre des bords de Marne, 
2, rue de la Prairie - 01 43 24 54 28 - www.cdbm.org 

EXPOSITION

VISION PANORAMIQUE
DE L’ACADIE

LES DEUX EXPOSITIONS SONT PRODUITES PAR L’ATELIER CULTUREL
(WWW.ATELIERCULTUREL.ORG)
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CONCERT COMMENTÉ

AVIS DE GRAND VENT !

Au cours de cette soirée, préparée
par l'ensemble des professeurs
d’instruments à vents du
Conservatoire, les élèves se
produiront dans des œuvres
caractéristiques de leur instrument
en privilégiant comme d'habitude
des pièces d'ensemble. Participera
également la professeur de chant
Martine Midoux dont l'expérience
sera mise à contribution du fait
de l'étroite parenté entre son
instrument – la voix – et les
instruments à vent. Ce concert
sera accompagné d'un diaporama
et de quelques extraits de musique
enregistrée. 

Mardi 5 avril à 20h
à L'Auditorium, 
62, avenue Georges Clemenceau.
Entrée libre. 
Renseignements : 01 48 71 53 88

SPECTACLE JEUNE PUBLIC

CHUT ! JE CRIE 

« Chut ! Je crie » est un duo chorégraphique, un portrait de petites et de
grandes émotions ; celles qui traversent les enfants, les nôtres, les autres,
ceux que nous sommes, ceux que nous avons été. Lorsque le quotidien
devient burlesque, nos habitudes clownesques, « Chut ! Je crie » fait la
part belle à la relation intime qui lie l'adulte à l'enfant. Nous voici plongés
dans un voyage au cœur des émotions. Rions, dansons, vivons nos peurs,
crions en silence entre colère, tristesse et joie...
Pas grand-chose en guise de décor, une table et une chaise trop petites,
un micro et le Kaoss Pad, un drôle de petit engin d’où s’échappent toutes
sortes de sons, de voix et de musiques bizarres, préenregistrés ou créés
en direct. Pour les enfants de 3 à 7 ans.

« En mélangeant musique et mots, elles créent leurs univers bien à elles,
décalé et plein d'humour. » Télérama (TT) 

CONCEPT, MISE EN SCÈNE ET JEU : FRÉDÉRIQUE CHARPENTIER 
ET FRANÇOISE PURNODE 
MISE EN SON ET LUMIÈRE : DAVID LESSER
COSTUMES : FRANÇOISE PURNODE
VIDÉO ET PHOTOS DU SPECTACLE : WWW.LEBOURIFFEE.FR/CHUT-JE-CRIE

Samedi 9 avril à 15h et à 17h à L’Auditorium, 
62, avenue Georges Clemenceau. Durée : 40 min 
(2 séances sont proposées). Tarif unique : 6 €.
Réservations auprès du service Culturel : 
01 48 71 53 69 - emounier@leperreux94.fr
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APPEL À PARTICIPATION

FÊTE DE LA MUSIQUE 2016
Après avoir organisé pendant plusieurs années la Fête de la musique au parc du
Saut du Loup, la Ville souhaite renouer avec le concept initial de cette manifestation.
Ainsi, les associations et les groupes de musique sont invités le mardi 21 juin à se
produire dans différents espaces publics de la commune (place de l’Hôtel de Ville,
place de Forchheim…). 
Si vous souhaitez vous produire ou programmer un concert, merci de contacter le
service Culturel avant le vendredi 13 mai. Ce service se chargera de coordonner et
de médiatiser l’ensemble des initiatives.

Service Culturel : 01 48 71 53 69 - emounier@leperreux94.fr



La critique a salué votre dernier
disque, paru en novembre 2015,
autour des œuvres des compositeurs
Henri Dutilleux et Claude Debussy.
Parlez-nous de la genèse
de ce disque…
Henri Dutilleux est incontestablement
l'un des plus grands compositeurs du
20e siècle. C'est une personne qui a
beaucoup compté pour moi. J’ai eu la
chance de travailler avec lui, et c’était donc
important et naturel de lui rendre
hommage à l’occasion de son « cente-
naire », puisqu’il aurait eu 100 ans en
janvier dernier. Quant à la Sonate de
Debussy, j’ai choisi de l’associer pour la
filiation évidente qui existe entre les deux
compositeurs. Non seulement parce que
cette sonate a été composée au moment
de la naissance de Dutilleux, mais aussi
parce que Debussy était un compositeur
auquel Dutilleux était très attaché. 

Dans quel contexte avez-vous
rencontré Henri Dutilleux et que
gardez-vous de vos échanges ?
En 1999, j’avais proposé à mon éditeur
un programme pour violoncelle seul. Les
3 Strophes de Dutilleux étaient le point
de départ du projet : il s’agissait de la

première œuvre de musique contempo-
raine que j’avais abordée, dix ans plus tôt,
et cela m’avait ouvert des horizons insoup-
çonnés, sur le plan sonore et de l’interpré-
tation, sur le rapport au texte… Avant de
l’enregistrer, je voulais absolument avoir

des réponses à mes questions et puis,
sans doute, j’espérais avoir aussi une
forme de validation de sa part. Je lui ai
donc écrit et, un jour, mon téléphone
a sonné et j’ai entendu la voix d’Henri
 Dutilleux. Cet appel était assez surréaliste.
Il était discret, courtois, d’une gentillesse
confondante. Il m’a proposé de venir jouer
l’œuvre chez lui, ce que j’ai fait.

Quelle a été sa réaction ?
Il a été tellement enthousiaste que je
me suis retrouvée libérée d’un coup de
tous mes doutes ! J’avais bien sûr préparé
toute une liste de questions précises.
« Vous êtes dans l’esprit, oubliez le texte
et prenez toutes les libertés que vous
voulez parce que l’esprit est là, et c’est la
seule chose qui compte », m’a-t-il répondu.
Cette phrase a marqué un tournant dans
ma vie de musicienne. Elle a été un déclen-
cheur, évidemment pour l’œuvre que je
venais de jouer, mais aussi pour mon
rapport au texte en général. 

En 2002, vous avez remporté une
Victoire de la musique. Qu'est-ce que
cela a changé pour vous ?
Les Victoires, c’est quelque chose de
formidable parce qu’elles permettent de
s’adresser à un public plus large. C’était
une belle aventure – qui venait conclure
la parution d’un premier disque – et le
début d’un nouvel élan pour moi qui
m’a permis, sans doute, d’avoir à l’époque
des concerts que je n’aurais pas néces-
sairement eu. En fait, c’était vraiment une
année charnière pour moi : les Victoires
étaient le point d’orgue de cette période
liée à la rencontre avec Henri Dutilleux,
mais aussi à la fondation de notre duo
avec Pascal Amoyel.

Pascal Amoyel est aujourd’hui
votre mari. Jouer ensemble,
c’était une évidence ?
La première fois que je l’ai entendu jouer,
ce fut un choc, vraiment. Depuis des
années, j’espérais former un duo qui me
permette d'entreprendre un travail en

Violoncelliste virtuose, Emmanuelle Bertrand
explore le répertoire de son instrument avec curiosité,
exigence et un enthousiasme communicatif.
Révélée au grand public en 2002 par une Victoire
de la musique, elle partage sa passion avec son mari,
Pascal Amoyel, pianiste bien connu des Perreuxiens.
Le PNC l’a rencontrée chez elle, au Perreux.

« Le violoncelle
est un magnifique

moyen d’exprimer ce
qui vient de l’intérieur

et que l’on veut
partager. »

EMMANUELLE BERTRAND

« LA MUSIQUE EST UN VRAI
CADEAU POUR LA VIE »
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profondeur sur les répertoires classiques
ou inédits, et ce avec la même exigence
d’un grand quatuor à cordes. La rencontre
avec Pascal a permis cela. Nous avions
exactement les mêmes curiosités, et je
pense que quelque chose s’est mis en
résonance… À l’origine, nous n’étions
pas dans la perspective d’une rencontre
autre que musicale et professionnelle.
La première fois que nous avons joué
ensemble, c’était la Sonate en mi mineur
de Brahms. Après avoir déchiffré les
premières mesures, peut-être deux lignes,
nous nous sommes arrêtés. Nous nous
sommes regardés et avons compris, sans
nécessairement le formuler, que nous
allions jouer ensemble toute notre vie. 

Depuis, vous avez en effet partagé
de nombreux concerts et
 enregistrements…
Oui, mais ce que nous partageons avant
tout, c’est la conscience de notre mission
pour la génération actuelle et les futures,
aussi bien en tant qu’interprète qu’ensei-
gnant, de tout mettre en œuvre pour
renouveler le public. Nous avons la chance
d’avoir découvert assez jeunes ce que
la musique peut apporter. C’est un vrai
cadeau pour la vie, les émotions que
l’on partage à un concert, le chemin que
l’on fait avec une œuvre quand on l’écoute
ou qu’on la joue… Et quand on voit les
difficultés que traverse la société, c’est
une évidence pour moi que beaucoup de
tensions se dénoueraient très naturelle-
ment si les gens partageaient davantage
des moments comme ceux-là. C'est aussi
en ce sens que je me suis récemment
engagée à l'Adami (Administration des
droits des artistes et musiciens inter-
prètes) afin de m'investir encore plus dans
la vie artistique de la cité.

J’en conclus que vous enseignez
également…
Oui, j’enseigne beaucoup, notamment
au Conservatoire National Supérieur de

Musique de Paris et au Conservatoire
de Gennevilliers, mais aussi souvent en
master-classes à l'étranger. C’est une
autre facette de la pratique artistique, à
mon sens indissociable et complémentaire
de mes activités de concert. J’ai des
étudiants formidables, échanger avec eux
m’apporte énormément. Ce que je trouve
vraiment passionnant, c’est d’accompa-
gner chacun dans sa propre voie.

Que représente le violoncelle,
pour vous ?
Le violoncelle est un choix que l’on a fait
pour moi… et j’ai choisi de le garder !
Je crois que c’est surtout la musique qui
a été écrite pour cet instrument qui m’a
touchée. Et le fait d’avoir grandi avec ce
répertoire si particulier, en l’entendant mais
en le travaillant surtout, je pense que cela
a nécessairement conditionné une part
du développement de ma personnalité.
Mais au fond, le violoncelle n'est pour moi
qu'un instrument, un magnifique moyen
 d'exprimer ce qui vient de l'intérieur et que
l'on veut partager.

Le thème de la guerre revient
dans vos deux créations, Block 15

et Le Violoncelle de guerre.

Est-ce un hasard ?
Oui et non. Ce sont avant tout des
histoires de musiciens – dont je me
sentais proche – qui m’ont émue et
fascinée. Dans les deux cas, dans les tran-
chées comme dans les camps de la mort,
c’est la musique qui les a portés, qui leur
a permis de traverser des épreuves impen-
sables. On mesure à travers ces témoi-
gnages la capacité de l’art en général,
et de la musique en particulier, à nous
maintenir en vie. Et pour moi, cela confirme
la nécessité absolue pour la santé de nos
sociétés de donner accès à chacun à l'art,
tant du point de vue du spectacle vivant
que de la pratique amateur. Ici, au Perreux,
nous avons la chance d’avoir le Centre
des bords de Marne, le Conservatoire, le

Festival Notes d’automne, de nombreuses
associations… mais ce n’est pas comme
ça partout ! Et ces expériences-là nous
prouvent à quel point la culture peut être
précisément le terreau du vivre mieux, du
vivre ensemble.

Vous vous produisez dans toute
l’Europe. Qu’aimez-vous retrouver
au Perreux ?
Je voyage beaucoup, en effet, même si
j’essaye de maîtriser cette dimension-là…
car nos enfants sont encore jeunes. On
apprend à jongler ! Au Perreux, nous avons
une qualité de vie formidable, propice à
la concentration dont nous avons besoin
dans notre travail. C’est un bon point
d’équilibre compte tenu de notre rythme
de vie. Ici, nous pouvons nous ressourcer,
remettre les compteurs à zéro et avoir
une vie de famille très agréable... à deux
pas de Paris !

Depuis 2012, vous êtes la directrice
artistique du Festival de violoncelle
de Beauvais…
Oui, ce festival existe depuis une vingtaine
d'années et c'est un vrai pan de l'histoire
du violoncelle qui s'est joué là. Alors,
quand on m’a proposé d’en assurer
la programmation, j’ai tout de suite
accepté. C'est une très belle aventure…
La prochaine édition aura lieu du 20 mai
au 5 juin 2016.

EMMANUEL BERTRAND EN 9 DATES
5 novembre 1973 Naissance à Firminy (Loire)
Été 1999 Création du duo avec le pianiste Pascal Amoyel
Automne 1999 Rencontre avec Henri Dutilleux
2002 Victoire de la musique classique (révélation soliste)
2004 Chevalier dans l’ordre des Arts et des Lettres
2005 Création de Block 15, concert théâtral
2011 Artiste de l’année par le magazine Diapason et les auditeurs de France Musique
2011 Création du Violoncelle de guerre, concert-lecture
Depuis 2012 Directrice artistique du festival de violoncelle de Beauvais

DERNIER DISQUE PARU
Tout un monde lointain
(Henri Dutilleux), Harmonia Mundi
(novembre 2015).
Ce disque a reçu le Diapason d’or
et le Grand prix de la critique
allemande.

CONCERTS À VENIR
Avril : Italie, Saint-Malo, Le Havre
Mai : Espagne, Le Croisic,
Fontmorigny, Beauvais
Juin : Beauvais, Allemagne,
Norvège
Juillet : Bâtie d'Urfé, Mâcon,
Belgique, Canada...





En février, se sont succédé les célébrations du 100e anniversaire de la bataille 
de Verdun (voir page 9). Cette « guerre dans la guerre » a fait en 10 mois plus 
de 710 000 victimes dont 163 000 Français et 143 000 Allemands tués ou disparus 
et 215 000 Français et 190 000 Allemands blessés souvent invalides. En 1916, les échos
de cette terrible bataille ont résonné jusqu’au Perreux, comme dans toute la France. 

1916 : LA BATAILLE DE VERDUN 
RÉSONNE JUSQU’AU PERREUX
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Témoignage d’un soldat de Verdun admis en septembre 1916 
à l’hôpital temporaire du Perreux (Archives municipales).

« Cher Joseph. J’ai été blessé légèrement le 3 de ce mois au bois de Vaux-Chapitre dans l’après-midi. Je t’assure que ça
chauffe dans ce maudit secteur de Verdun. Le bombardement est terrible. Les obus de gros calibre, 130, 210 et 305,
ne cessent de tomber sur nos malheureuses lignes. Ma section se composait de 20 hommes et bien quand j’ai été blessé,
il n’en restait plus que 3 et 1 sergent. Les compagnies étaient réduites à 50 les plus nombreuses. Alors tu parles si notre
division a reçu quelque chose. Suis en traitement dans un hôpital tout près de Paris, à Le Perreux, où je suis très bien
soigné. Je t’assure que je suis content d’avoir cette fine blessure pour sortir de cet enfer. » J. Gimaret (6 septembre 1916)

Sur la place de l’Hôtel de Ville, le Monument aux Morts porte les
noms de 686 Perreuxiens décédés – dont 109 disparus – au
cours de la 1re Guerre mondiale ; des dizaines d’entre eux ont
péri à Verdun et plusieurs reposent au carré militaire du cimetière
du Perreux. Mais la commune a également contribué à l’effort
national d’une toute autre façon, en accueillant des centaines
de blessés dans les écoles du centre-ville. En août et septembre
1914, le groupe scolaire du Centre (aujourd’hui Clemenceau)
fut en effet mis à la disposition de l’armée française. Deux établis-
sements hospitaliers y furent installés : un dépôt d’éclopés dans
l’école élémentaire (500 lits) et un hôpital auxiliaire dans l’école
maternelle (40 lits), y accueillant des blessés dès le mois de
septembre.

DU DÉPÔT D’ÉCLOPÉS…
Dans un élan patriotique, aux tout premiers jours de la guerre,
la Ville avait accepté sans difficulté de confier à l’armée les clefs
des écoles du Centre. Cependant, avec l’enlisement du conflit,
la fermeture de la principale école du Perreux ne tarda pas à
poser de sérieuses difficultés. En effet, en raison de l’indisponi-
bilité des locaux, les 800 élèves des écoles du Centre devaient
être accueillis dans l’école des Joncs-Marins (aujourd’hui Jules
Ferry), entraînant des problèmes de sureffectifs. Cette situation,
à l’origine provisoire, commença à être dénoncée en 1915 et
suscita de nombreuses pétitions et campagnes de presse. 

… À L’HÔPITAL TEMPORAIRE
Au cours de l’été 1916, alors que la Ville s’apprêtait enfin à
pouvoir reprendre possession des locaux, le dépôt fut finalement
transformé en hôpital de blessés légers pour les troupes
engagées dans la bataille de Verdun. Début août 1916, un hôpital
temporaire de 400 lits est aménagé avec une équipe de 34 infir-
miers, ainsi qu’un détachement de 46 militaires. Les premiers
blessés y furent admis au tout début du mois de septembre 1916,
près de 300 en 3 jours. Malgré les pressions exercées au plus
haut niveau par le maire de l’époque, Albert Lecocq, ce n’est que
le 30 octobre 1916 que la commune put reprendre possession
du bâtiment. 

Quant à l’hôpital auxiliaire n°155, installé au sein de l’école mater-
nelle Clemenceau, il prenait en charge des blessés qui nécessi-
taient des soins plus importants ou plus longs, prodigués par
des infirmières bénévoles pour la plupart perreuxiennes. L’hôpital
fonctionna jusque début octobre 1917 et traita, pendant ses
3 ans d’activité, 619 blessés. Pendant toute la durée du conflit,
les Perreuxiens ont régulièrement exprimé leur solidarité envers
les soldats hospitalisés, en organisant des quêtes, des fêtes ou
encore des concerts. Les bénéfices réalisés permettaient d’amé-
liorer leur quotidien.



CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX D’AVIRON UNSS
Le 16 mars, la Marne a accueilli les championnats départementaux d’aviron UNSS
(Union Nationale du Sport Scolaire) durant lesquels 113 élèves issus des associations
sportives scolaires du département se sont affrontés. Cet évènement était parrainé par
Hélène Lefebvre, rameuse perreuxienne en lice pour les JO de Rio de cet été. Étaient
également présents les Maires-adjoints Dominique Vergne et Élisabeth Charron, le
Conseiller départemental Paul Bazin ainsi que Philippe Dekeysser, Directeur national
adjoint de l’UNSS. Un après-midi qui s’est clôturé par le baptême de 3 bateaux qui offri-
ront aux rameurs de la section sportive du collège Pierre Brossolette et de la Société
Nautique du Perreux de belles heures d’entraînement sur la Marne.

Que ce soit le lycée Paul Doumer ou les collèges de Lattre et
Pierre Brossolette, tous ont une association, affiliée à l’Union
Nationale du Sport Scolaire (UNSS), qui offre aux élèves la possi-
bilité de pratiquer, en dehors du temps scolaire, une activité
sportive en complément des cours d’EPS (Éducation Physique
et Sportive). Les 2 collèges de la commune sont également dotés
de classes dites sections sportives qui permettent de concilier
une scolarité réussie et une pratique d’un sport à haut niveau.
Les élèves, souvent inscrits dans une association externe aux

établissements, ont des heures d’entraînement inscrites dans
leur emploi du temps. Cela représente un investissement impor-
tant, mais c’est un vrai plus dans leur parcours scolaire. La
réussite de tests de sélection est nécessaire pour intégrer une
de ces classes.
Ces associations et sections existent grâce à la volonté des
professeurs d’EPS des collèges et du lycée. Tous passionnés,
ils donnent beaucoup de leur temps et mettent leurs compé-
tences au profit des jeunes sportifs du Perreux.

COLLÈGE DE LATTRE
ASSOCIATION SPORTIVE
3 activités : 
> BADMINTON
> ESCALADE
> BASKET
Quand ? le mercredi après-midi.
En dehors des entraînements hebdomadaires,
les élèves participent à des compétitions ou des
rencontre inter-établissements. Ils sont également
formés à l’arbitrage pour participer aux compétitions.

LE SPORT DANS LE SECONDAIRE

SECTIONS SPORTIVES OU ASSOCIATIONS :
FAITES VOTRE CHOIX

Votre enfant est en CM2 ou en 3e ? Au mois de septembre, il fera son entrée au collège 
ou au lycée ? Le PNC fait un tour d’horizon des activités sportives proposées 
dans les établissements de la commune, en association ou en section sportive.

SECTION SPORTIVE ESCALADE
Ouvert depuis l’année scolaire 2013-2014 en partenariat
avec l’association Le Dahu. Cette année, la section sportive
compte 14 grimpeurs en 6e et 5e.
En pratique : 2 à 3h d’entraînement intégrées dans l’emploi
du temps + une pratique au sein de l’association sportive et/ou
au club Le Dahu. Participation aux compétitions obligatoires.
Comment l’intégrer ? Tests de sélection le mercredi 13 avril
+ lettre de motivation. Les élèves s’engagent alors pour l’intégralité
de leur cursus au collège.



COMPÉTITION D’ESCALADE
« Open des Trolls » organisée par Le Dahu avec
la présence d’une centaine de jeunes grimpeurs
venus de toute l’Île-de-France. 3 épreuves au
programme : la difficulté, le bloc et la vitesse.
Une « slackline », discipline qui s’apparente
au funambulisme, sera également installée.
Les spectateurs sont les bienvenus ! Dimanche
10 avril de 9h à 16h au Gymnase de la Gaîté,
43, rue de la Gaîté. Entrée libre. www.le-dahu.fr

COLLÈGE PIERRE BROSSOLETTE
ASSOCIATION SPORTIVE
5 activités : 
> AVIRON. Quand ? le mercredi après-midi de la 5e à la 3e

et uniquement pour les 6e inscrits en section sportive.
> BADMINTON. Quand ? le mercredi après-midi et le vendredi midi.
> BASKET. Quand ? le mercredi après-midi et le mardi midi.
> ESCALADE. Quand ? le mercredi après-midi pour les non débutants 

et le jeudi midi pour les 6e débutants.
> GYMNASTIQUE RYTHMIQUE. Quand ? le mercredi après-midi.

SECTION SPORTIVE
GYMNASTIQUE RYTHMIQUE (GR)
En pratique : entraînement le mardi de 15h30 à 17h30 et le mercredi de 15h à 17h.
Comment l’intégrer ? Tests de sélection (coordination et souplesse) le mardi 31 mai.
Les cours sont encadrés par un professeur d’EPS et un entraîneur du Gym Club.
Les élèves peuvent participer à 2 ou 3 compétitions par équipe qui peuvent conduire
jusqu’aux Championnats de France.

AVIRON
La section sportive compte cette année 30 élèves de la 6e à la 3e.  
En pratique : entraînement le mardi de 15h30 à 18h (travail en salle, au sol ou sur l’eau
selon la saison). Les élèves font également du rameur, de la Préparation Physique
Généralisée (PPG), du footing, du tank à ramer (simulateur d’aviron).
Comment l’intégrer ? Pour entrer en 6e, le test de sélection comporte des épreuves
sportives sur simulateurs. Pour les niveaux 5e, 4e et 3e, séance avec des tests physiques
+ étude du dossier scolaire.
Les élèves sont encadrés par des éducateurs de la Société Nautique du Perreux (SNP)
et la professeure d’EPS du collège. Tous les élèves se retrouvent sur les compétitions
départementales, académiques et, pour les meilleurs, aux Championnats de France.
Hélène Lefebvre, dont l’embarcation s’est qualifiée pour les Jeux Olympiques de Rio
en 2016, a fait ses débuts à l’aviron au collège Pierre Brossolette.

LYCÉE
PAUL DOUMER
L’association sportive du lycée,
affiliée à l’UNSS, permet aux
élèves d’élaborer un projet sportif
personnel et de découvrir le
lycée autrement. Par ailleurs,
une convention a été signée avec
le collège Pierre Brossolette.

4 activités :
> BASKET
> REMISE EN FORME

ET MUSCULATION
> FUTSAL
> GYMNASTIQUE RYTHMIQUE

Les lycéens sont amenés
à participer aux compétitions
par district, départementales,
académiques, voire aux
Championnats de France. 

STAGE FOOTBALL MILAN AC
Organisé par l’ASF Le Perreux du 22 au 24 avril
inclus pour garçons et filles de 7 à 17 ans avec
2 séances par jour encadrées par des entraîneurs
professionnels du club milanais. Formule City
Camp (sans hébergement) : 195 € (déjeuner et
goûter compris). Une tenue Milan AC offerte à
chaque stagiaire. Inscriptions : 07 83 24 31 09
asf94leperreux@gmail.com ou au bureau
du club. www.milanstagefoot.com

NICOLAS BLUMENTAL,
sportif qui évolue au sein du
Judo Club du Perreux, vient
d’être sacré champion du
Monde 2016 de « ne waza »
(catégorie junior –69 kg).
Toutes nos félicitations !
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THÉÂTRE

8 FEMMES
Mais qui a tué Marcel ? Suite au meurtre du maître de maison dans une
demeure coupée du monde extérieur, 8 femmes se voient contraintes de
mener leur propre enquête. Le coupable est forcément l’une d’entre elles.
Le huis clos implacable n’en épargnera aucune...

Avec Audrey Bourset, Catherine Brasseur, Véronique Humbert,
Marie-Claude Lecurieux-Lafayette, Nour Le Du, Laetitia Moch,
Martine Moulin, Émilie Tison. 
Mise en scène Christine Godet et Christophe Schneider. 
Décors Louise Prulière. 
Musique Timothée Le Du.
Une pièce présentée par la compagnie théâtrale perreuxienne 
Iris Oratorio.

Samedi 16 avril à 20h30 et dimanche 17 avril à 15h
au Centre des bords de Marne, 2, rue de la Prairie. 
Tarif : 12 €. Réservations : 06 03 22 86 95.

AUDITIONS COMMENTÉES
DE PAUSE-MUSIQUE

Anton Brückner, le mardi 12 avril à
15h. À L’Auditorium, 62, avenue
Georges Clemenceau. Tarifs : 6 €, 4 €
(adhérents). www.pause-musique.fr
01 48 72 92 36.

MIEUX-ÊTRE PAR LES PLANTES
possède plusieurs vergers au Perreux
et propose des activités et animations
autour de la culture végétale. 
> Samedi 2 avril de 10h à 12h
à la serre municipale du Perreux
(45 ter, avenue Gabriel Péri) :
atelier découverte de greffes,
boutures et semis. 
> Dimanche 10 avril au verger du
Viaduc (sentier des Sainfoins, au bout
de la rue Ampère) : atelier semis. 
> À partir du mercredi 4 mai
jusqu'à fin septembre 2016 :
promenade tous les mercredis soirs
en forêt ou autres lieux enchanteurs
(rendez-vous à 20h sur le parking situé
devant l'Hippopotamus de Nogent,
sous le viaduc ; covoiturage).
Renseignements : 06 70 90 49 28.

ENTRAIDE SCOLAIRE AMICALE
RECHERCHE DES BÉNÉVOLES

Créée en 1969, l’Entraide Scolaire Amicale est une association reconnue d’utilité
publique. Apolitique et non confessionnelle, elle compte 2 680 bénévoles qui
aident 3 350 enfants dans toute la France. L’antenne de Nogent – qui intervient
sur les communes de Nogent, Le Perreux, Fontenay et Vincennes – compte à ce
jour 29 bénévoles qui accompagnent 33 enfants, parmi lesquels 8 Perreuxiens.
Mais d’autres enfants sont encore en attente, notamment 4 au Perreux. Ils ont
besoin de vous !

Retraités, actifs ou étudiants, vous souhaitez transmettre votre savoir ? Devenez
bénévole pour l'Entraide Scolaire Amicale ! Vous soutiendrez un enfant ou un
adolescent au niveau et dans la matière qui vous conviennent. Vous l'aiderez à
cerner ce qu'il n'a pas compris, à prendre confiance en lui, à organiser son travail,
à « apprendre à apprendre ». Vous serez épaulés par les responsables d'antennes
et vous pourrez bénéficier de formations gratuites. 

Contact : Maria de Carvalho 06 84 30 10 07
Catherine Migot 06 60 23 10 90
www.entraidescolaireamicale.org

NOTRE CLUB
Après la dissolution de l’association
en janvier dernier, les adhérents
sont les bienvenus à l’association
des Cordelles au sein de laquelle
ils pourront poursuivre leurs
activités habituelles (belote, tarot,
bridge) dans les mêmes lieux.
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1001 PAT’

AU SERVICE DE
LA CAUSE ANIMALE
La main à la Pat’ change de nom et
devient 1001 Pat’ ! L’association, dont
le siège est désormais situé au Perreux,

vient en aide aux animaux abandonnés, maltraités
ou errants. Pour éviter la surpopulation des chats,
elle organise, du 11 avril au 9 mai, une grande campagne
de stérilisation des animaux sur la commune.

Le printemps correspond à la période de reproduction chez les animaux et notamment chez
les chats. Les chattes mettent bas de 3 à 5 chatons en moyenne par portée. Au Perreux,
l’association estime le nombre de chats errants à plusieurs centaines (entre 300 et 350).
Une population féline qui peut vite se multiplier jusqu’à atteindre la surpopulation.
C’est pourquoi, 1001 Pat’ met en place ce printemps une campagne de stérilisation des
chats errants. Ses objectifs ? Réduire le nombre de naissances, éviter les transmissions de
maladies entre animaux et limiter les abandons l’été venu.
Un chat errant vit dans votre quartier ? Votre chat(te) n’est pas stérilisé(e) ? L’association
peut vous aider. Grâce à des vétérinaires partenaires de l’opération, dont un cabinet situé
au Perreux, vous pouvez faire stériliser un ou votre animal au tarif associatif, soit une réduction
de 50 % sur le tarif en usage. Un chat non stérilisé, c’est un chat en danger.

Par ailleurs, 1001 Pat’ recherche des familles d’accueil pour héberger des animaux dans
l’attente d’un foyer. L’association prend en charge tous les frais liés à l’accueil d’un chat,
d’un chien ou d’un rongeur (nourriture, litière, frais vétérinaires…). Avec 4 familles d’accueil
dont 3 au Perreux, il est difficile pour les bénévoles d’héberger tous les animaux dans le
besoin et notamment les chiens. Ponctuellement, des actions de collecte sont organisées
dans des animaleries et l’association participe à des manifestations pour récolter des fonds.
1001 Pat’ accepte également les dons en nature et financiers.

Contact : Léonore Boyer 06 17 59 23 22 - association1001pat@gmail.com 

RÉCITAL DE PIANO SOLIDAIRE
de Gérard Glatigny, pianiste
concertiste perreuxien, au profit
de Solidarités Nouvelles pour
le Logement (SNL).
Au programme : Mozart,
Brahms, Grieg et Debussy.
Vendredi 8 avril à 20h30
à L’Auditorium, 62, avenue
Georges Clemenceau.
Entrée et participation libres.
www.snl-union.org

LES CORDELLES
L’AGENDA

> Mardi 5 avril : courses en nocturne à l’hippodrome
de Vincennes (visite et dîner).

> Lundi 23 mai : sortie aux Andelys avec visite du
musée Nicolas Poussin et de Château-Gaillard.

> Les 4 et 5 juin : le Puy du Fou et la Cinéscénie.
> Du 10 au 16 juin : circuit en Écosse 

(il reste quelques places).
> Du 5 au 15 octobre : circuit au Sri Lanka 

(30 places disponibles).

CONCERT POUR UNE ENFANCE
SANS CANCER

Émy Taliana
avec des élèves
du collège Pierre
Brossolette.
Dimanche 3 avril
à 20h30
au Réservoir,
16, rue de la
Forge Royale (Paris 11e).
Ouverture des portes dès 19h.
Entrée : 15 €. Tous les
bénéfices seront reversés à
l'association Imagine for Margo.
www.imagineformargo.org

Jocelyne Franzen remercie chaleureusement tous les participants 
pour leurs délicates attentions à l'occasion de son départ à la retraite.

Faites le plein d’activités socioculturelles avec
Les Cordelles ! Il y en a vraiment pour tous les goûts :
les ateliers jeux (bridge, tarot, belote, échecs, scrabble…),
les activités physiques (marche, tennis de table, qi gong,
natation, golf, yoga, pilates, danse country…), les activités
artistiques (dessin, peinture sur porcelaine, aquarelle,
huile et/ou acrylique…), l’atelier informatique, l’atelier
généalogie, les sorties, les voyages et 2 nouveaux ateliers
artistiques (collage mosaïque de papiers et création de
village provençal) le vendredi après-midi au centre Foch.
L’inscription annuelle aux activités est de 39 €.

01 41 93 17 84
lescordelles@orange.fr 
www.les-cordelles.net
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À NOGENT

SALON DES VINS D’ÉTÉ, 
4E ÉDITION !
Pour la 4e année consécutive, le Pavillon Baltard accueillera le
salon des vins d’été organisé par les Vignerons indépendants.

Ce rendez-vous convivial et accessible à tous, connaisseurs ou non, rassem-
blera 80 vignerons-exposants venus de toutes les régions de France.
C’est un véritable tour de France gustatif qui attend le public : des vins fruités,
corsés, puissants, légers… Du rouge, du blanc, du rosé, de l’effervescent…
Tout sera réuni pour leur faire passer un moment authentique, dans un lieu
mythique ! De savoureux produits du terroir viendront agrémenter les dégus-
tations* et, en nouveauté cette année, le salon accueillera une exposition
 d’artistes locaux.
Le salon des vins d’été offre de nombreux avantages aux visiteurs : un verre
de dégustation offert, des tarifs préférentiels de livraison à domicile, une aire
de chargement des marchandises, un prêt de chariots, un service de navette
gratuite entre le RER A et le Pavillon Baltard, un vestiaire gratuit.

Du 8 au 10 avril au Pavillon Baltard, 12, avenue Victor Hugo (Nogent).
Horaires : vendredi 14h-20h, samedi 10h-20h, dimanche 10h-18h.
Tarifs : 10 €, 5 € (sur invitation d’un exposant). Gratuit pour les mineurs
accompagnés d’un adulte. Plus d’infos sur vigneron-independant.com
* À consommer avec modération, l’abus d’alcool est dangereux pour la santé.

SŒUR, JE NE SAIS
PAS QUOI FRÈRE
Écrit par Philippe Dorin et mis en scène
par Sylviane Fortuny, ce spectacle raconte les
aventures de cinq sœurs aux caractères bien
trempés qui tentent de démasquer un secret
de famille. Dans un décor tout en couleurs,
les instants de vie se succèdent, l’enquête
ressemblant à une partie de « Cluedo » s’éclaire
peu à peu. Un spectacle jeune public (à partir
de 9 ans) à la fois ingénieux et pétri d’humour.

Mardi 12 avril à 19h30 à La Scène Watteau,
1, place du Théâtre (Nogent). 
Billetterie : 01 48 72 94 94.
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JONAS VITAUD ET
YUMIKO TANIMURA

La sublime voix de Yumiko Tanimura et la
virtuosité inspirée de Jonas Vitaud s’unissent
pour interpréter des œuvres du répertoire
autour de l’Asie (Claude Debussy, Francis
Poulenc, Maurice Ravel, Toru Takemitsu).
Ils viennent d’enregistrer un disque consacré
à Francis Poulenc et Maurice Ravel, qui sortira
cette année.

Samedi 16 avril à 20h30 à La Scène
Watteau, 1, place du Théâtre (Nogent). 
Billetterie : 01 48 72 94 94.

CHŒURS D’ENFANTS
ET MUSIQUE DE LA LÉGION
ÉTRANGÈRE À L’UNISSON
Suite au succès de leur concert en mai dernier en l’église Saint-Eustache
à Paris, les Petits chanteurs de Nogent, les Petits chanteurs de France et la
musique de la Légion étrangère seront de nouveau réunis pour un concert
exceptionnel.
Accompagnés par l’Orchestre de la Légion étrangère dirigé par le lieutenant-
colonel Émile Lardeux, les jeunes choristes revisiteront de grands classiques
de la chanson française, des chants célèbres de la Légion étrangère, des
extraits de comédie musicale. L’occasion pour le public de découvrir les voix
cristallines et aériennes de ces chœurs d’enfants en harmonie avec l’expérience
des musiciens de la Légion. Ce concert unique est donné au profit de l’insti-
tution des invalides de la Légion étrangère.

Dimanche 10 avril à 16h à La Scène Watteau, 1, place du Théâtre
(Nogent). Tarifs : 25 €, 20 € (en pré-réservation), 10 € (– 15 ans).
Pré-réservation : 06 51 46 95 17 / Billetterie : Fnac, Weezevent.





NOUVELLE ÉTUDE NOTARIALE

Julien Garnier - Notaire
3 bis, rue de la Marne - 01 48 71 52 52

SOPHIA, LE SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT 
DE L’ASSURANCE MALADIE
Service gratuit de l’Assurance Maladie, « Sophia » aide les personnes atteintes d’une maladie chronique
(diabète, asthme…) à limiter ses conséquences sur leur quotidien. Chaque assuré qui adhère au
programme reçoit un accompagnement personnalisé à travers des informations régulières, des conseils
pratiques, des témoignages de patients et le soutien par téléphone d’infirmiers-conseillers en santé.
Plus d’infos sur www.ameli-sophia.fr
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ÉTAT CIVIL
La publication des actes d’état civil est soumise à autorisation des familles, et ce dans le respect de la vie
privée de chacun, en vertu de l’article 9 du Code Civil. Toute annonce de naissance, mariage ou décès ne
pourra paraître que sur demande écrite des personnes concernées ou de leurs ayants droit adressée à :
Le Perreux Notre Cité 94171 Le Perreux-sur-Marne cedex

Naissances janvier 2016

Nihel Aïd / Abd Al-Rahman Belarbi / Mila Castro
Antunes / Logan Capdet / Morgan Corne / Timéo
Gabrysiak Caulay / Arine Göksungur / Ashley Gouzy /
Gabriel Kajda / Oyahna Le Doze / Victor Le Traon /
Lexie Magnante / Naya Maurissens / Julie Mizitrano /
Elyan Nekaa / Léo Resmini / Timéo Simoes Tortrat /
Callie Sopi / Mila Zawadzki / Adriel Mayuran

Naissances février 2016

Maé Abgrall / Hannah Allain Yaïche / Margot
Chevallier / César Coustet / Evan Doin Pacheco /
Hawa Doucoure / Antoine Fleury / Adam Flichy /

Nelya Gérard / Victor Guimberteau / Robin Leonetti /
Arsène Martinot / Winona Mendes / Sarah Senthivel /
Pauline Tomkovych / Anna Vaskul / Karima Zemirli

Mariages janvier 2016

Ndjira Diouf – Leonard Fall / 
Delphine Zeïtoun – Alexandre Ayache

Décès janvier 2016

Jean Moineau 94 ans

Décès février 2016

Ginette Desport épouse Oblin 87 ans

COURS
Cours particuliers de mathématiques classes de
lycées par professeur. Tél. : 06 71 67 22 52

Jeune homme âgé de 24 ans donne cours de salsa,
rythme latine et bachata. Pour tout renseignement.
Tél. : 06 22 65 24 79

Professeur d’allemand (langue maternelle) retraitée
éducation nationale propose cours tous niveaux
élèves et adultes. Tél. : 06 75 11 87 72

JOB ÉTUDIANT
Étudiante en classe préparatoire HEC donne cours
de soutien (tous niveaux de l’élémentaire),
plus cours de mathématiques et d’économie
(collège et lycée). Tél. : 06 66 90 13 67 

Étudiant en ingénierie informatique propose cours
de mathématiques, d’anglais ainsi qu’une aide aux
devoirs du CP à la seconde. Tél. : 06 15 39 54 75

GARDE D’ENFANTS
Recherche nourrice véhiculée pour chercher enfant
à l’école Montalembert le lundi/mardi/jeudi pour
une heure de 16h à 17h. Rémunération 11€/heure.
Tél. : 06 86 44 52 80

RECHERCHE D’EMPLOI
Dame retraitée recherche garde d’enfants ou aide à
la personne âgée ainsi que des heures de ménage.
Tél. : 06 41 05 09 28

Jardinier sérieux. J’entretiens vos espaces verts,
vos jardins, balcons et bêche vos massifs. Je taille
également vos haies. Tél. : 06 20 13 30 38

Cherche garde personnes âgées plus courses
et ménage, avec beaucoup d’expérience.
Je suis disponible nuit et jour.
Tél. : 06 60 74 98 57 / 01 48 71 81 45 

Femme sérieuse cherche sorties animaux,
accompagnement courses pour personnes âgées
et heures de ménage. Tél. : 06 69 77 46 67

Dame cherche heures de ménage, repassage,
gardes d’enfants ou de personnes âgées.
Tél. : 06 69 69 30 84

Jeune femme polonaise cherche des heures
de ménage ou de repassage (expérience plus
de 9 ans). Tél. : 06 17 14 79 68

DIVERS
« Besoin d’aide à domicile » : intervenant efficace
et expérimenté, je prends en charge tous travaux,
bricolage, jardinage (réduction impôts et paiement
par CESU). Tél. : 06 28 15 25 36

Dépannage informatique 30€/h + 10€ de
déplacement, (jamais + de 70€) 7j/7 de 8h à 22h.
Paiement au résultat. Pas de bénéfices sur les
pièces détachées. Tél. : 06 79 83 93 76

PETITES ANNONCES

SÉCURITÉ
Poste de Police Municipale 01 48 72 10 00
2, rue Denfert-Rochereau - 94170 Le Perreux
Poste de Police Nationale 01 53 48 13 80
145-147, avenue du Général de Gaulle - 94170 Le Perreux
Commissariat de Nogent 01 45 14 82 00
3, avenue De Lattre de Tassigny - 94130 Nogent

URGENCES
Pour toute urgence, composez le 112
Médecins à domicile 0 825 00 15 25
SOS Médecins 01 47 07 77 77 - 0 820 33 24 24
SOS Dents 01 43 37 51 00
Dentistes dimanches et jours fériés 01 48 52 31 17
Urgences médico-chirurgicales 01 48 71 50 50
Gardes ARB 0 820 820 603

MÉDECINS DE GARDE
SAMI Bry-Nogent-Le Perreux
2, rue des Pères Camilliens 
(à l’entrée de l’Hôpital Saint-Camille) – Bry 
Consultation du lundi au vendredi de 20h à minuit, le samedi 
de 16h à minuit, le dimanche et les jours fériés de 8h à minuit.

PHARMACIES DE GARDE
Dimanche 3 avril
Pharmacie Roby-Millot
25, Grande Rue Charles de Gaulle (Bry) - 01 48 82 28 07
Dimanche 10 avril
Pharmacie Moreau-Quiby
15, bd de Strasbourg (Nogent) - 01 48 73 00 17
Dimanche 17 avril
Pharmacie Nop
140, Grande Rue Charles de Gaulle (Nogent) - 01 48 73 05 18
Dimanche 24 avril
Pharmacie Nop  
9, avenue Georges Clemenceau (Nogent) - 01 48 73 01 76
Dimanche 1er mai
Pharmacie Perard
65, boulevard d’Alsace Lorraine - 01 43 24 40 56
Jeudi 5 mai
Pharmacie Rossignol
18, bd de la Liberté - 01 43 24 20 41

INFIRMIERS DE GARDE
Dimanche 3 avril
Alma Soins
14, allée de l’Alma 01 48 71 11 11
Dimanche 10 avril
Cabinet Andriot 
107, av. Pierre Brossolette - 01 43 24 55 33
Dimanche 17 avril
Mr Verron Romain 
115 rue de la Paix-06 47 71 91 93/01 70 25 63 62
Dimanche 24 avril
Mme Jego 
161- 163 boulevard Alsace Lorraine - 06 64 16 39 17
Dimanche 1er mai
Mme Hervillard 
Soins à domicile - 06 75 61 03 90
Jeudi 5 mai
Mme Steiner 
71, avenue Ledru-Rollin (cour intérieure) - 07 60 69 19 62

AMBULANCES
Dalayrac - 34, rue du Bois des Joncs-Marins - 01 43 94 37 37 
Duchesnay - 42, rue Jules Auffret - 01 43 24 18 49
Joncs-Marins - 34, rue du Bois des Joncs-Marins - 01 48 72 24 24
Saint Christophe - 75, rue de la Gaîté - 01 48 71 86 06
Teddy - 33 bis, avenue du Maréchal Joffre - 01 48 72 96 35
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UNION POUR LE PERREUX
La politique familiale de la Ville est axée sur :
l’accompagnement des parents dans la recherche
d’un mode d’accueil et la valorisation de l’accueil
familial et à domicile.
Avec aujourd’hui environ 130 assistantes maternelles
sur la ville et les gardes à domicile (environ 40 en

2013-2014) employées par les parents dans le cadre d’une garde
simple ou partagée, les familles ont de plus en plus recours à ces
2 solutions. 
Concernant toutes les structures d’accueil, leur utilisation et leur
fonctionnement sont optimisés au maximum pour répondre au mieux
aux besoins de la population. Cela permet d’ailleurs de satisfaire les
demandes à hauteur d’environ 46 %, ce qui est bien supérieur comparé
à d’autres communes. 
Tous les mois, lors de la réunion du Point info, les parents sont
renseignés sur la diversité de ces modes d’accueil. D’où l’importance
d’y assister, en amont des démarches, afin de disposer de tous les
éléments pour formuler la demande en toute connaissance. 
La Ville du Perreux est aujourd’hui dans une dynamique de
développement numérique, visant à faciliter les démarches des
Perreuxiens.
Par ailleurs, le Département a créé un nouveau site depuis le mois
de décembre : il permet aux parents de faire leur demande de place
en crèche, dans les structures municipales (multi-accueils et Service
Accueil Familial) et les crèches départementales, uniquement et
directement par Internet.
Toutefois, le rendez-vous au service Petite enfance permet de mieux
cerner les besoins de chaque famille au regard de l’offre sur la ville.
L’accompagnement et le suivi personnalisé sont indispensables lorsqu’il
s’agit de son enfant.

Catherine David
Maire-adjoint en charge 

de la Petite enfance et de la Famille

UN AUTRE
AVENIR POUR
LE PERREUX
En janvier, a été inauguré un petit
ensemble de logements sociaux
avenue du Général de Gaulle.

Cette opération fait suite à une préemption exercée par le Préfet alors
que la Ville s’était vue privée de son droit. D’opération privée menée
par un promoteur privé, elle s’est muée ainsi en opération sociale
confiée à un promoteur social. Au Conseil départemental, les élus de
Droite voudraient l’arrêt des subventions au titre du logement social
aux villes dépassant 30 % de tels logements. Cela paraît cohérent
mais devrait être compensé par un effort sérieux de rééquilibrage
des villes n’ayant pas atteint l’objectif légal de 25% dont fait partie
Le Perreux qui, avec ses 8 %, se situe bien loin de cette obligation.
Les mêmes élus du Conseil départemental voudraient voir le fardeau
réparti mais à l’échelon local on rechigne pour des raisons électorales
tout en regrettant que la spéculation immobilière empêche les enfants
du Perreux de se loger dans la commune. Nous nous réjouissons de
voir se réaliser des opérations comme celle de l’avenue du Général
de Gaulle, encore trop rares, tout en réaffirmant la nécessité d’une
politique à vocation sociale ambitieuse, sans qu’il faille en venir à l’exer-
cice d’une tutelle par le Préfet, dans le cadre du PLU élaboré en
concertation. La construction et la transformation de petits immeubles
à taille humaine sont possibles. Une densification raisonnée des grands
axes, comme le veulent les objectifs du Grand Paris, peut permettre
de remédier à la pénurie de logements à prix abordable que nous
 dénonçons depuis longtemps. Pour une fois et ce n’est pas coutume,
nous nous associons, mais c’est pour la bonne cause, à des souhaits
 qu’expriment des élus départementaux de Droite.

« Un autre avenir pour Le Perreux » 
unautreavenir@gmail.com

PASSONS AU VERT 
ET VIVONS MIEUX
POLITIQUE, CLIMAT, RIEN NE CHANGE

Fin 2015, nous avons assisté politiquement à
2 évènements marquants. La conférence mondiale
sur le climat et les élections régionales.

Tout le monde s’est exprimé sur ces sujets et nous avons assisté à un
concert de bonnes résolutions politiques et climatiques. Une multitude
de promesses de changement.
3 mois après, les politiques ne s’intéressent plus qu’aux primaires de
leurs partis et aux alliances et stratégies pour gagner 2017. La montée
du Front National et l’abstention, dues à la perte de confiance des
Français envers leurs politiques, tout ça, c’est oublié ! Les enjeux de
la COP21 et l’état de la planète que nous livrerons à nos enfants sont
des sujets remisés au placard.
Alors que le monde change à très grande vitesse, notre système ne fait
que s’alourdir. Nous sommes gouvernés par des administratifs qui ont
appris à gérer l’existant sans faire de vagues et à faire des opérations
de communication.
Dans notre ville, c’est à l’identique. Il n’y a aucun projet suite à la COP21
et l’idée de créer une commission Développement durable est écartée
(voir dernier Conseil municipal). La ville se bétonne et se densifie toujours
plus. On voit fleurir des parcmètres, des caméras de surveillances et
du beau goudron sous nos voitures. On déplore toujours aussi peu
d’emplois et d’activité locale dans notre commune.
Est-ce vraiment le monde que nous voulons ?

Joseph Terribile
jterribile@leperreux94.fr

eelv-leperreux.fr
Conseiller municipal écologiste

LE PERREUX-SUR-MARNE, 
VILLE FRANÇAISE !
Munditias facere !

En avril, il est de saison de parler de grand nettoyage
de printemps. La beauté, l’ordre et la propreté sont
l’un des marqueurs du degré de civilisation d’une

société humaine.
À cet égard, la Ville du Perreux-sur-Marne pourrait se distinguer par un
niveau de propreté supérieur. Comme tous les ans, après la période
hivernale, les trottoirs en béton gravillonné sont recouverts de mousse
glissante. Les herbes folles aux pieds des arbres se mélangent aux divers
détritus que les poubelles municipales en nombre insuffisant ne peuvent
plus absorber.
La Municipalité doit repenser complètement son schéma de propreté.
Pourquoi installer des corbeilles tous les 25 mètres le long des bords
de Marne alors qu’il n’y en a pas suffisamment à proximité de la gare,
des bars-tabacs et des établissements de restauration rapide ?
L’harmonie du Perreux-sur-Marne est gâchée par de nouveaux
commerces aux enseignes disproportionnées et criardes qui n’ont
pas été dissuadés par la taxe locale sur les enseignes et publicités
extérieures (TLPE), trop permissive.
Un autre phénomène inquiétant se répand ; la privatisation des espaces
de stationnements par certains commerçants du Perreux.
Cette situation n’est plus tolérable pour bon nombre de Perreuxiens,
nous demandons à M. le Maire de rétablir un niveau de propreté
satisfaisant, de faire des rappels auprès des commerçants contrevenants
et de revoir la TLPE.

Claude Lédion - cledion@leperreux94.fr






